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£mATIONS JUDICIAIRES. 

JUST1CÏÏ CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 7 novembre. 

POURVOI EN CASSATION.—AMENDE.—COUR DASSISES.— ACQUITTE-

MENT.— DOMMAGES -INTÉRÊTS. 

l'arrêt d'une Cour d'aîsises qui condamne les accusés ac-
quittés à des dommagts-inléréls envers la partie lésée est 
vrononcé en matière civile. Dès-lors, les condamnés qui dé-
(urent cet arrêt à ta Cour de cassation tonl tenus, aux 
lemes des an. 419 et 420 du Code d'instruction criminelle, 
it justifier, à l'appui de leur pourvoi, de la quittance de 
consignation d'amende, ou des pièces supplétives propres à 
en tenir lieu. 

Cis condamnés ne doivent, pour la régularité de leur pour 
toi, consigner qu'une seule amende, lorsque la condamna-
tion à des dommages-intérêts contre laquelle ils se sont 
pourvus a été prononcée solidairement contre eux. 

Ces questions, importantes pour la pratique des Tribunaux 
criminels, ont été résolues par l 'arrêt dont voici le texte 
(voir le bulletin de l'audience du 7 novembre ; Gazelle dts 
tribunaux du 9) : 

cOuï M. le conseiller Dehaussy de Robécourt, en son rap 
port, et M. Quénault, avocat -général, eu ses conclusions; 

• Attendu, eu dioit, que l 'article 420 du Code d'instruc 
lion criminelle ne iispense delà consignation d'amende que 

les condamnés en matière criminelle 

> Attendu, en fait, que Antoine Merignarques, Fiaiiçoi s Va-
lette, Auguste, Maurm et Jean Maurin, nonobstant l 'acquitte 
ment prononcé à'ieur profit de l'accusation portée contre eux 
du crime de tentative de viol sur la personne de Marguerite 
Manchon, institutrice, ont été condamnés par arrêt de la 
Cour d'assises du G.trd solidairement et par corps au rembour-
saient des frais du procès et en 3,000 francs de domma-
ges-intérêts, et que ledit arrêt a fixé la durée de la contrainte 
par corps à cinq ans, par application des articles 53 et 55 du 
Code pénal, et des articles 5 et 366 du Code d'instruction 
criminelle; 

» Attendu que ces condamnations, quoique intervenues à 

« suite d'une poursuite criminelle devant une Cour d'assi 
«■s, après l 'acquittement des accusés, sont en réalité pronon-

o matière civile, puisqu'elles ne s'appliquent qu 'aux 

intérêts ciuls-de la partie lésée, et que la demande en dom 
mtges-iiiterets dont ii s'agissait, si elle n'eût pas été sou-

jse a la Cour d'assises, accessoirement à une poursuite cri' 

™?.e11?' aurait P 'J être portée devant les Tribunaux civils 
^maires; que dès lors les demandeurs en cassation sus-

âmes, condamnés en matière civile, étaienttenus, aux ter-
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REFUS DE DECUARCER VOITURES PUBLIQUES. — SURCHARGE. — 

L'EXCÉDANT. 

L-vconthictour d'uni' i1i'igi 'iic« dnnt le chargement excède 
poids f'-H-rminé p*ï h s ! o : s et régit m -ns, rsi JiaSsil) e 0>-s 

peims p-irtérs p-ir i'ailicle 475, i
 0 4, du Code [énal, s'il le 

fusesurla sommation à lui faite parie préposé au porta 
bascule, de décharger immédiatement l'excédant de poids. 

Cassation de quinze jugemens du Tribunal de simple poUce 
de Senlis (affaire des Messageries royales, Messageries géné-
rales , et des entreprises Botivret et compagnie, Lecomte, 
Boucher et Paindavoine) ; MM. Jacquinot-Godard, rapporteur; 
Quénault, avocat-général (conclusions conformes). 

CASSATION. — ARRÊT PAR DÉFAUT. — OPPOSITION FORMÉE. 

L'opposition à un arrêt de cassation rendu par défaut ne 
peut être formée que par déclaration faite au greffe du Tri-
bunal do it le jugement a été cassé, ou au greffe du Tribunal 
saisi par l'arrêt de cassation. 

En conséquence, est nulle l'opposition formée par acte ex-
trsjudiciaire notifié au parquet du procureur du Roi. 

Ainsi jugé par arrêt rendu sur l'opposition formée par la 
dame Corneille, à un arrêt de cassation du 28 juin dernier. 
(MM. Jaequinot-Godard, rapporteur; Quénault, avocat-géné-
ral, conclusions conformes.) 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels)-

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 9 novembre. 

Le temps fixé par un jugement de condamnation pour la 
mise en surveillance court-il pendant la détention que subit 
le condamné par suite d'un délit postérieur ? 

La Cour royale, par suite de l'appel de M. le procureur 

du Roi de Reims contre un jugement du Tribunal correc-

tionnel de cette ville, a à so prononcer sur le sens des ar-

ticles 44 et 45 du Code de procédure, relatifs à la sur-

veillance. Le Umps fixé par un jug> ment de condamna-

tion pour la mise eu surveillance court-il pendant la dé-

tention que subit le condamné par suite d'un délit posté-

rieur? Le Tribunal de Reims a jugé l'affirmative dans une 

affaire concernant un sieur Brusse. (Voir la Gazette des 

Tribunaux des 28 et 29 octobre.) 

M. le conseiller Ferey fait le rapport de l'affaire. Brusse 

a été condamné à Valeuciennes, le 27 octobre 1838, à six 

mois de prison et cinq ans de surveillance. Le 27 avril 

1843, il aurait été libéré de la surveillance s'il n'eût subi 

dans l'intervalle de nouvelles condamnations. Mais, par 

cinq ou six jugemens différons, il a été condamné, pour 

vagabondage et rupture de ban, à diverses peines d'em-

prisonnement, qui, cumulées, s'élèvent à huit mois. Après 

avoir purgé ces condamnations, Brusse, au lieu de se 

rendre à Laon, lieu de sa résidence, se rendit à Reims, 

où il fut arrêté le 2 octobre, et traduit devant la police 

correctionnelle pour rupture de ban. Le jugement suivant 
intervint : 
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« Le Tribunal ; 
» Attendu que le prévenu a été condamné par le Tribunal 

de police correctionnelle de Valeivcienne?, le 27 octobre 1838, 
à six mois d'emprisonnement et cinq ans de surveillance ; 

• Attendu que ces cinq ans ont commencé à courir le 27 
avril 1839, jour de l'expiration de sa peine, et que dès-lors ils 
sont expirés le 27 avril dernier ; 

» Attendu que si depuis la condamnation de 1858 il a su-
bi d'autres condamnations par suite desquelles il a passé plu-
sieurs mois en prison, la surveillance n'en courait pas moins 
à son profit pendant le temps où il était ainsi détenu ; 

» Attendu dès lors que n'étant pas sou-s la surveillance 
Bru-sene peut être condamné pour infraction de ban ; 

> Par ces motifs, le renvoie sans dépens. » 

C'est ce jugement qui est déféré à la Cour. 

M. le président interroge Brusse. 

Le prévenu répoad qu'il croyait sa surveillance ex 
pirée. 

M. le président : Vous avez été détenu pendant huit 

mois par suite de condamnations nouvelles. Votre sur 

veillance ne devait donc expirer que le 27 décembre 

prochain. Vous avez dit vous-même au maréclial-des-lo 

gis de gendarmerie qui vous a arrêté, que vous étiez sous 

la surveillance de la haute police et que vous aviez quitté 

Laon parce que vous étiez sans pain et sans asile. 

Le prévenu : C'est bien ce que j'ai dit au maréehal-des 

logis, mais je ne lui ai pas parlé de la surveillance. 

M. l'avocat-général conclut à l'infirmation du juge 
ment correctionnel. 

t La Cour, 

» Considérant qu'une condamnation prononcée pour un 
fait postérieur à une première condamnation ne détruit pas 
l'etlet de cette première condamnation, et ne peut dispenser 
le condamné d'en subir les conséquences ; 

» Considérant que le renvoi sous la surveillance spéciale 
de 'a haute police étant qualifié peine par l'article 11 du 
Code pénal, le condamné n'est pas dans l'état légal de sur-
veillance pendant qu'il subit la peine de l'emprisonnement; 

» Considérant, en fait, que Brusse avait été condamné à 
cinq ans de surveillance, qui ont commencé à courir le 28 
avril 1859; que dans l'intervalle il a subi diverses condam-
nations qui ont reculé d'autant l'expiration de la surveil-
lance; que, par suite, il y était encore asssujéti le 2 octobre 
1844; 

» Considérant qu'à ladite époque Brusse a été arrêté à 
Beims, hors du lieu de sa résidence, et qu'ainsi il s'est rendu 
coupable de désobéissance à l'article 44 du Code pénal, 

» Vu l'article 45 dudit Code; 
» Infirme ; 

» Condamne Brusse à un mois de prison. » 

Même audience. 

UN PRÉTENDU AIDE-DE-CAMP DE LA REINE CHRISTINE. — 

NOMBREUSES ESCROQUERIES. 

Devant la même, audience de la Cour, saisie par un 

double appel du ministère public et du prévenu, compa-

raissait le nommé Joachim Barcelo de Carutz, se disant 

ancien capitaine au service d'Espsgne. Ce jeune hidalgo 

se présente avec assurance ; sa mise est recherchée. On 

se rappelle qu'il a été condamné par le Tribunal correc-

tionnel (7° chambre) à un an da prison et 50 francs d'a-

mende, pour de nombreuses escroqueries. (Voir la Ga • 

zttte des Tribunaux du 19 septembre dernier.) 

Joachim Barcelo appartient, s'il faut l'en croire, à une 

famille riche et distinguée de la Péninsule, et il a reçu 

uno brillante éducation. Entré au service, il y devint ra-

pidement capitaine. Mais s'étant pris de querelle avec son 

colonel dans un*> intrigue amoureuse, il eut le malheur de 

le blesser, et d'être condamné à cinq ans de détention. 

Cette peine ayant été convertie en cinq ans d'exil, il vint 

n Fnuiei 1 , eî r<ki la successivement à Marseille, Lyon, 

ain'-Eii-'tine, Montpellier, Nîmes, Toulouse, Bordeaux, 

Pau, etc... Enfin, il débarqua à Paris, digue théâtre pour 

n génie -aussi fécond en expédions. Là, il commit les 

scroqueries les plus astucieuses et les mieux combinées, 

en so présentant comme un réfugié politique, secrétaire 

de la reine Christine, dont il avait toute la confiance. Ses 

mensonges et ses manœuvres réussirent si bien auprès 

d'une demoiselle Marie Gay, dame de comptoir au café-

'ivan de l'Opéra, qu'il parvint à la dépouiller de ses épar-

gnes, de ses bijoux et effets de corps. 

Après tous ces exploits Barcelo de Carutz quitta Paris, 

et es juiva ainsi les plaintes nombreuses portées contre 

lui. Mais il fut arrêté à Condom pour d'autres escro-

queries et condamné par le Tribunal de Condom à huit 

mois de prison. Il fit appel; le ministère public fit lui-

même appel à minimâ, et la peine fut élevée à treize 
mois. Les renseignemens pris dans toutes les villes qu'a-

vait habitées Barcelo de Carutz le signalèrent sous les 

rapports les plus défavorables. Ainsi l'on apprit que, ha-

bitant Montpellier il avait remis à un hôtelier qui lui avait 

fait des avances considérables des billets entièrement 

chimériques. Forcé de reprendre ces billets, il laissa en 

dépôt au maître d'hôtel une malle remplie, disait-il, de 

pièces d'argenterie, et dans laquelle il n'y avait que des 

moUes à brûler. 

Par suite des faits d'escroquerie consommés à Paris , 

Barcelo de Carutz a été condamné à un an de prison, 50 

francs d'amende. Il a fait appel. Comme à Condom, le 

ministère public a fait de son côté appel à minimâ. 

Après le rapport fait par M. le conseiller de Vergés, 

M- le président interroge le prévenu. 

M. le président : Des condamnations ont été pronon-

cées contre vous. Vous avez été condamné à Auch, à 
treize mois de prison ? 

Leprévenu : C'est par erreur que j'ai été condamné, et 
ça m'a fait beaucoup de peine. 

D. Vous êtes venu ensuite à Paris? — R. Oui, Mon-
sieur. 

D. Vous fréquentiez le café du Divan ? — R. On m'a-

vait dit que c'était là que se réunissaient les Espagnols. 

D. Vous y avez connu la dame Marie Gay ? — R. Oui. 

D. Pourquoi lui avez-vous dit que vous étiez aide-de-

camp de la reine Christine ? — R. C'est impossible ; il y 

avait là des Espagnols qui m'auraient bientôt démenti. 

D. Vous êtes allé avec elle jusque dans la cour de l'hô-

tel de la reine, en lui disant de vous attendre, que vous 

alliez chez la reine? — R. Cela se conçoit-il? Le concier-

ge ne laisse pas passer les premiers venus sans rien dire. 

Oa n'entre pas facilement auprès de S. M. la reine d'Espa-

gne. (Hilarité générale.) 

D. Ne disiez-vous pas à la dame Gay que vous aviez 

3,000 francs par trimestre? — R. Non, Monsieur, elle 

connaissait parfaitement mes ressources. 

D. Depuis, vous avez vécu avec cette fille? — R. Oui. 

D. Vous n'aviez cherché à la séduire que pour la dé-

pouiller de tout ce qu'elle avait. Vous lui avez fait retirer 

d'abord 200 francs de la Caisse d'épargne ? — R. Elle ne 

compte pas les dépenses que j'ai faites pour elle en par-

ties déplaisirs de tous genres. 

D. D'où venait l'argent que vous auriez ainsi dépensé? 

— R. De chez moi. Les billets que j'ai faits le prouvent. 

D. Ces billets ne prouvent que votre improbité et votre 

ruse. Vous avez pris à cette femme Gay jusqu'au der-

nier de ses bijoux? — R. Mais, Monsieur, tous ces bi 

Même audience. 

VOLS CHEZ DES RESTAURATEURS. 

On n'a pas oublié les vols fréquens comnrs chez les 

restaurateurs du Palais-Royal. M. Duch'esnc, qui avait eu 

particulièrement à s'en p'aindre, fit surveiller un individu 

qui venait chaque jour prendre ses repas dahsson restau-

rant. Cet homme, après son dîner, allait sortir avec un 

plat d'argent dont il s'était emparé. Lorsqu'il vit qu'il était 

découvert 11 revint alors à sa place, tira de sa poche du 

papier et un crayon, et écrivit sur une feuille les mots 

suivans : « Monsieur, vous deviez me donner l'adresse de 

la personne que vous savez; veuillez donc passer chez moi 

pour me la donner. » Au même moment il fut arrêté. 

Par suite de ces faits le Tribunal correctionnel , attendu 

son état de récidive, l'a condamné à trois ans de prison. 

Le prévenu, qui se nomme Adrien Moulin, et qui s'est 

dit tour-à-tour ancien étudiant en médecine et élève 

peintre, a fait appel de ce jugement. A l'audience il nie 

les faits; il prétend que la personne dont on devait lui don-

ner l'adresse est une ftmme qu'il avait trouvée au con-
cert Valentino. 

La Cour, malgré ses dénégations, a confirmé la peine 
prononcée contre cet individu. 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

Présidence de M. Lebihan. 

Audience du 6 novembre. 

BLESSURES MORTELLES. 

Un honnête ouvrier charpentier, Philibert Massin, de 

Fressies, est accusé de blessures volontaires ayant occa-
sionné la mort sans intention de la donner. 

Charles Lorquin, propriétaire à Cambrai, entendu com-

me témoin, raconte ainsi les faits : J'étais à causer avec 

M. Boucher, le factionnaire de la porte do Selles, où nous 

étions de garde, quand j'ai remarqué un jeune homme et 

une femme qui stationnaient sous la voûte. Il est passé là 

un jeune homme avec sa femme, portant un enfant dans 

ses bras. Celui qui attendait l'a apostrophé de la manière 

la plus désagréable, le traitant de voleur, et l'accusant de 

l'avoir fait remplacer à trop bon marché. Il était itrès 

animé. L'homme insulté a été très prudent. L'agresseur 

l'a suivi jusque vers le milieu de la route, puis il est re-

venu et est entré au caBaret avec sa mère. Le père Phili-

bert Massin est venu les rejoindre. Ils sont sortis tous trois 

de la ville. Le fils pleurait de rage, il faisait des gestes 

et des menaces. Son père portait à la main plusieurs ci-

seaux de charpentier ou de menuisier neufs et non mon-

tés. J'ai remarqué particulièrement ces ciseaux, qui m'ont 

paru d'une belle taille. Peut être cinq minutes après le 

passage de ces trois personnes, on est venu en ville cher-

cher un médecin pour le fils Badin, qu'on a dit blessé d'un 
coup de ciseau. 

Bodin père, portier-consigne à la porte de Selles, à 

Cambrai : Nous étions tous trois, Aimé Péru, mon fils et 

moi, assis, le 27 juillet, vers une heure et demie (je n'ou-

blierai jamais cette date), sur le talus qui tient à la mai-

son. Un jeune homme, que je ne connais pas, s'est appro-

ché de nous, a appelé mon fils, et lui a dit qu'il voulait 

avoir une explication avec lui au sujet du remplacement 

de son frère. Mon fils lui répondit : « Il m'a dit qu'il s'é-

tait engagé au comptant pour 900 fr.—En ce cas, répondit 

Massin fils, il ne lui reviendra rien à la fin de l'an et 

jour?—Non, sans doute, » dit mon fils. Là-dessus Massin 

fils dit :.« S— nom de Dieu ! ça ne se passera pas ainsi î » 

Il avança sur mon fils, qui, étant privé d'une main, luiren-
Ali n r» pfviin f\a r.-tr\A nrum l'Ai rm Tl i 1 _ _1 dit un coup de pied pour l'éloigner. Il revint à la charge, 

joux, où sont-ils? elle a cru sans doute qu'on me con- et le saisit par sa blouse. Pendant ce temps, le père, qui 

damnerait à lui en rendre d'autres ; elle n'avait que s'était tenu pendant toute la querelle à quatre pas en ar-

rière, s'avança rapidement, et porta un coup dans le bas-

ventre à mon fils. Oui, Messieurs, le scélérat a tué mon 

fils!... Mon fils s'écria au même moment: « Mon Dieu! 

papa, je suis blessé ! j'ai reçu un coup de couteau ! » Mas-

sin père prit la fuite ; je voulus l'arrêter ; mais sans Aimé 

Péru j'aurais moi-même reçu un coup de l'instrument 
dont il a frappé mon fils. 

L'accusé : Tout ça, c'est un malheur, mais je ne vou-

lais pas frapper de mes ciseaux le fils Bodin. J'ai voulu 

arrêter le coup de pied qu'il lançait à mon fils, et c'est, 
alors qu'accourant sur moi il s'est enferré. 

Le témoin : Massin père avait un seul ciseau dans la. 

main droite, et il a frappé, entendez-vous? frappé comme 

ceci. Je vois encore cela! (Le témoin fait le geste d'un, 
homme qui lance un coup de bas en haut.) 

D'autres dépositions viennent confirmer celle du témoin 

Bodin père. Ce sont celles de la veuve Bodin , d'Aimé 

Péru, et celle de Bodin fils, recueillie à son lit de mort. 

Le docteur Chanlereuille : Mon confrère Brunell©' et 

moi avons été appelés à donner nos soins à Bodin fils. 

Nous avons vu une blessure triangulaire, située à l'aîne". 

quelques mauvais bracelets raccommodés. 

D. Vous avez vendu C3S bijoux; ne disiez-vous pas en 

les vendant qu'ils venaient de votre première femme ? 

Le prévenu fait avec volubilité un long récit sur cette 
fable. 

D. Non-seulement la fille Gay vous a remis tout son ar-

gent et ses bijoux , mais lorsqu'elle n'avait plus rien, vous 

l'avez engagée à acheter de l'étoffe pour une robe de soie, 

et aussitôt que'cette robe a été confectionnée, vous l'avez 

portée au Mont-de-Piété. Après avoir dépouillé cette fille, 

vous vous en serviez encore pour commettre des escro-

queries au préjudice des marchands. — R. Cette robe-là 

était achetée avant notre connaissance. 

D. Auprès d'autres individus vous preniez la qualité 

d'employé aux écritures chez la reine Christine; vous vous 

disiez le neveu de M. Martinez de la Rosa, et vous pré-

tendiez qu'il vous faisait une pension de 3,000 francs. — 

R. Tout cela est imaginé pour me faire condamner sans 

doute à des dommages-intérêts. 

D. Mais lo restaurateur Blé, que vous avez escroqué; la 

dame Villeneuve, votre logeuse, tous les témoins enfin 

sont unanimes sur ces faits. — R. Us s'entendent, sans 

doute. On sait bien ce que c'est que le garni de la dame 

Villeneuve. 

D. Et le sieur Quequet, auquel vous avez dit que vous 

étiez capitaine au service d'Espagne? — R. Je l'avais été, 
en effet. 

D. Et puis ce Laperote, ce luthier auquel vous avez es-

croqué une guitare d'une valeur de 150 francs? — R. 

Ceci c'est autre chose, c'est une vente; il me fit voir une 

guitare à mécanique, qui ressemblait à un violon ; elle ne 

valait pas plus de 40 francs. . . 

D. Mais enfin l'avez-vous payée? — R. Je lui ai écrit 

avant de partir; c'est une preuve que je ne voulais pas 
l'escroquer. 

D. Mais les lettres ne payent pas; ce n'est pas de l'ar-

gent. (Rires dans l'auditoire.) — R. Non sans doute, mais 

une personne qui veut escroquer ne laisse pas de recon-
naissance. 

M' Josselle présente la défense de Barcelo. 

M. l'avocat-général Ternaux dans des réquisitions sé-

vères demande que la peine soit élevée. 

La Cour, écartant l'appel du prévenu, et statuant sur 

l'appel à minimâ du ministère public, attendu la gravité 

Cette blessure était profonde et avait occasionné de grands 

désordres à l'intérieur, ainsi que l'autopsie nous l'a dé-

montré. L'instrument avec lequel la blessure a été faite 

m'a été représenté, je crois impossible que la victime se 

soit enferrée. Il a fallu pour que cet instrument peu pi-

quant (car c'est par la voie du ciseau que l'on a frappé), 

perforât la culotte, le caleçon, la chemise, et pénétrât dans 

l'intérieur aussi profondément, que le coup eût été lancé 

par un bras vigoureux. Le docteur Brunelle et moi avons 
été sur ce point parfaitement d'accord. 

M. le président : Quelle a été la cause de la mort de 

Bodin fils ? — R. Je ne puis h trouver ailleurs que dans 

la blessure qui lui a été faite. BoJia fils était fort, bien 

constitué; je le sais d'autant mieux, que je suis depuis 

longtemps le médecin des B )din; il y a eu une péritonite 
des plus aiguës. 

M. l'avocat-général de Meyer a soutenu l'accusation. ! 
M" Flamant a présenté la défense. 

Déclaré coupable, mais avec circonstances atténuantes, 

Philibert Massin a été condamné à trois ans d'emprison-
nement. 

et le nombre des escroqueries 

le prévenu, a élevé la peine, 

cée contre lui à deux année 

avec la condamnation qu'il 

Barcelo de Carutz sereti 

u coupable 

ent pronon-

ndront pas 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SAINT-OMER. 

Présidence do M. Dekeysès. 

Audience du 28 octobre. 

NOMBREUSES ESCROQUERIES. 

Le nommé Jacquen-Edottard D8mez ,âgédu trente ans, 
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natif de Belgique, domicilié de droit à Middelbourg 

(Zéelande), a fait appel d'un jugement du Tribunal de 

Béthune qui l'a condamné pour escroqueries à cinq arië 

de prison et 50 francs d'amende. Les débats révèlent les 

faits suivans: 

Le père du prévenu exerçait à Ypres la modeste pro-

fession de tanneur. Après la mort de sa mère, le jeune 

Demez quitta le toit paternel : ne se sentant pas de goût 

pour le travail, ayant des idées de luxe et ne possédant 

aucun talent pour gagner l'argent nécessaire à les satis-

faire, il prit un masque qui réussit encore de nos jours, le 
masque de la dévotion. 

On le vit fréquentant les églises, assistant à tous les 

offices, priant tout haut avec une ferveur extraordinaire. 

Les dévots le remarquèrent, l'attirèrent et le choyèrent ; 

c'était ce que demandait notre jeune Tartufe. Il se fit 

passer pour un enfant de bonne maison se trouvant 

momentanément dans le besoin. On lui prêta de l'ar-

gent, on lui en prêta beaucoup. Mais comme il ne ren-

dait à personne et leurrait constamment ses créanciers, 

le Tribunal d'Hazebrouck, en 1839, eut à s'occuper de 

notre pieux jeune homme, et il crut devoir lui infliger 

une pénitence d'un an de prison. 

Demez prit cela du bon côté, et n'attribua pas à son 

système la mésaventure qu'il éprouvait. Il continua en 

prison à prier avec une ardeur exemplaire. Il attira ainsi 

^attention des personnes qui visitaient les détenus. Sa 

réputation de piété s'étendit même au loin, et un respec-

table vieillard de Lillers, M. Legrand, voulut voir ce pri-

sonnier renommé. Il alla à Hazebrouck, lui parla, et s'in-

téressa à son sort. Demez lui dit qu'il avait perdu sa li-

berté et son honneur en signant un billet pour un de ses 

amis ; ce billet n'avait pas été acquitté, et le détenteur 

s'en était vengé sur lui, douce colombe, modèle d'hon-

nêteté, de componction et de dévoûment. « Pauvre jeune 

homme ! » dit le vieillard, et il le quitta l'âme navrée en 

faisant des vœux pour son bonheur futur. Mensonge et 

hypocrisie étaient les deux moyens que Demez, tout jeune 

encore, devait employer constamment. 

Quand l'heure de la délivrance eut sonné, Demez s'en 

retourna en Belgique, cachant bien soigneusement la flé-

trissure qu'il avait subie. Ne trouvant sans doute pas as-

sez de dupes dans son pays natal, il se ressouvint que 

dans la Zéelande, à Middelbourg, résidaient des parens 

qu'il n'avait jamais vus, mais qu'il espérait bien sé-

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÊTÀt. 

Présidence de M. Martin (du Nord), garde-des-sceaux. 

Audience du 9 novembre. 
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duire aussi facilement que les autres personnes qu'il avait 

exploitées jusque là. 

Il part pour Middelbourg, se fait admettre chez ses pa-

rens, et bientôt il les édifie par sa pieuse conduite. Ses 

saintes et nombreuses occupations religieuses ne l'avaient 

pas empêché de remarquer que ses pareds jouissaient d'une 

honnête aisance. Il désirais'en approprier une bonne part. 

Le moyen fut vite trouvé. Il y avait encore dans la maison 

une jeune tille; il la demanda en mariage ; il l'obtint, et 

avec elle une dot très ronde. 

En peu de temps il dévora la dot et se lassa de se 

femme. Alors notre dévot chercha mille prétextes pour 

s'échapper du toit conjugal en y laissant sa pauvre 

femme ruinée. Demez se dirigea alors sur Anvers et se 

remit à étaler partout son zèle religieux; mais comme ce 

zèle tout seul ne donne pas d'argent et que Demez en avait 

uu pressant besoin, il se prit à réfléchir sérieusement. 

Une soudaine pensée traverse son cerveau. Bien des laï-

ques avaient été trompés par ses dehors ; il voulait avoir 

des dupes plus dignes de lui, et il trouva qu'il serait assez 

drôle d'escamoter quelques florins aux jésuites en robes 

longues; son plan fut bientôt dressé. Il écrivit au supé-

rieur d'un couvent et lui témoigna le désir de quitter le 

monde pour se vouer à la religion. Mais, disait-il, je ne 

veux pas être à charge au couvent qui me recevra ; j'ai 

fait un riche héritage provenant d'une tante, et je veux le 

donner aux bons pères qui me recevront parmi eux. Il 

n'y a qu'un petit inconvénient : des héritiers avides me 

disputent cet héritage, je dois soutenir un procès, et pour 

ce faire j'aurais besoin de quelques florins. Le supérieur 

pfêt8 300 florins à Demez. Aussitôt qu'il eut palpé cette 

somme, l'aventurier, content d'avoir dupé les bons pères 

Jésuites, décampa d'Anvers et alla s'établir à Bruxelles. 

Là il se fit passer pour un élève des jésuites, et se don-

na comme le fils d'un baron Demez ; il venait, disait-il, 

de faire un riche héritage, et jouissant, en outre, d'une 

pension de 5,000 francs, que lui faisait son père. Pour 

prouver la véracité de ses dires, il montra un acte nota-

rié en bonne forme portant constitution de ladite rente. Il 

fit connaissance d'un lieutenant de l'armée belge, î'éblouit 

par son luxe, et lui fit croire à sa fortune imaginaire. Ce-

lui-ci le pria de donner sa pratique à une jeune lingère 

de Bruxelles. Il y consentit volontiers, et acheta à cette 

jeune fille pour une valeur de 2,500 francs, qu'il eut soin 

de ne pas payer. 

Lorsque la jeune lingère lui demanda le paiement de sa 

créance, il lui parla de sa fortune à venir, lui dit de doux 

propos, et finit, bien que déjà marié, par lui offrir sa 

main et son titre de baron. La jeune fille refusa, et conti-

nua à exiger sérieusement le montant de son mémoire. 

Quand Demez vit qu'elle ne voulait pas se laisser attendrir, 

il leva le camp, et sortit de Bruxelles emportant avec lui 

îa montre et la chaîne de la lingère. 

Ayant fait à Lille la rencontre d'un commis-voyageur, 

il capta sa confiance, et celui-ci le chargea de recevoir 

d'un aubergiste de Lillers une somme de 75 francs qu'il 

assurait lui être due. Demez accepta avec empressement 

cette commission; mais comme il était dénué d'ar-

gent il mit au Mont-de-Piété de Lille la montre de la 

bngè're bruxelloise, et il se rendit à Lillers chez l'auber-

giste. Il se trouva que ce dernier avait soldé la créance 

qu'on lui réclamait. Ne pouvant toucher cette somme, et 

a bout de toute ressource. Demez se rappela M. Legrand, 

qu'il avaii connu pendant sa détention à Hazebrouck; il 

résolut d'aller le trouver. Il se rendit chez cet honnête ci-

toyen, et se fit reconnaître pour le pieux détenu. M. Le-

grand l'accueillit, le logea, l'hébergea, et Demez pria plus 

haut, plus fort et plus souvent qne jamais. Iijjne se borna 

^11 parla à M. Legrand de sa fortune, de son riche héri-

tage et dit que le procès qu'il soutenait pour le recueillir 

le mettait fort à la gêne. Pour mieux Iromper son hôte, 

il lui fit voir un acte de naissance revêtu des formalités 

voulues dans lequel il avait pour prénoms Constantin-

Edouard, et était fils d'un baron Demez. Il fit même un 

voyage avec M. Legrand, et lui montra un château qu'il 

dit être celui da son père. Revenus ensemble à Lillers, 

Demez demanda à M. Legraud 300 fr. pour faire face aux 

frais de son procès. M. Legrand ne les ayant pas, les de-

manda à M. P..., propriétaire à Lillers. Ce monsieur les 

prêta d'autant plus volontiers que Demez, qui lui avait 

été présenté par M. Legran^ 

Notre? chevalier avait même 

rait obtenir la main de Mlle P 

™ L^Uistice intervînt , on ne sait à quelle occasion : elle 

voulut savoir quel était l'hôte de M. Legrand ; elle lui de-

manda ses papiers : il n'en avait aucun. Elle l'arrêta, et 

tous ses hauts faits furent mis a jour. 

Le Tribunal d'appel de St-Omer, étant dûment édifié 

sur la conduite de Demez, confirme purement et simple-

ment le jugement du Tribunal de Béthune 

Quand Demez « 

Le Conseil d'Etat a repris a îjourd'hui, à onze heures 

du matin, le cours de sessémees contentieuses. Ua con-

flit, dont nous ferons connaître les détails, et douze affai-

res, dont nous rendrons compte lorsque les décisions se-

ront connues, ont été discutés à cette audience, au rapport 

de MM.Boulatigoier,de Jouvencel, duBerthier, de L'Ave-

nay et Dumez. M. Paravey, maître des requêtes, a rem-

pli les fonctions du ministère public. A deux heures un 

quart, l'audience publique a été levée. A quatre heures 

moins un quart, le Conseil est sorti de la délibération, à 

laquelle a assisté M. le garde-des-sceaux. 

C'est cette présidence du ministre qui seule distingue 

l'audience de rentrée de celles ordinaires. Et encore la lé-

galité de c îtte distinction est-elle contestable et contestée, 

car, d'après les principes de "ordonnance du 12 mars 1831 

(art. 4), introduits dans la législation sur la demande de 

M. de Cormenin (séance de la Chambre des députés du 7 

juin 1831), l'un des fondateurs de la science du droit ad-

ministratif, les membres de l'administration active qui 

font partie du Conseil d'Etat sous le nom de service ex-

traordinaire ne doivent pas participer au jugement des af-
faires contentieuses. 

Or rien n'est plus extraordinaire, au contentieux, que 

la présidence du ministre de la justice et des cultes; et 

la nomination de M. le baron Girod (de l'Ain) à la pré-

sidence du contentieux du Conseil d'Etat, faite en no-

vembre 1832, a toujours paru, aux légistes qui s'occu-

pent de ces questions, exclure les ministres de leur parti-

cipation au jugement des affaires contentieuses adminis-

tratives. 

Il est peut-être regrettable qu'une question de pompe 

et de solennité vienne ainsi chaque année établir des pré-

cédens contraires aux principes. 

Le conflit discuté devant le Conseil d'Etat a été élevé 

dans les circonstances suivantes : 

Le 9 avril 1844, le sieur Cassan a fait citer devant le 

Tribunal civil de Villeneuve-sur-Lot le sieur Tardieu et la 

commune de Sainte-Livrade, en raison de travaux faits 

par le sieur Tardieu sur la propriété, et par la commune 

sur le chemin vicinal de Sainte-Livrade au Temple, qui 

ont pour objet de déverser les eaux pluviales sur la pro-

priété du demandeur; pour quoi il concluait : 1° à ce que 

le sieur Tardieu fût condamné à rétablir les lieux dans 

leur état primitif ; 2° à ce que ce particulier et la commu-

ne fussent condamnés solidairement à lui payer une in-

demnité de 3,000 francs. 

Le 4 mai dernier, le préfet de Lot-et-Garonne a pro-

posé un déclinatoire fondé sur la loi du 28 pluviôse an 

VIII, attendu qu'il s'agissait, d'une part, de contravention 

aux lois sur les lois et règlemens sur la voirie vicinale, 

et d'autre part, qu'il s'agissait de dommages résultant de 
travaux publics. 

A l'audience du 27 juillet, le procureur du Roi a con-

clu au rejet du déclinatoire 1° en ce qui touche le sieur 

Tardieu, parce que ce particulier avait travaillé sur la 

propriété dans son intérêt privé, et sans ordre de l'admi-

nistration ; 2° en ce qui touche la commune, parce qu'il 

ne s'agissait pas de travaux publics, et qu'en tout cas le 

dommage étant permanent, c'était à l'autorité judiciaire 
qu'il appartenait d'en connaître. 

Le 7 août, le sieur Cassan a renoncé à la solidarité 

qu'il prétendait exister entre la commune et le sieur Tar-

dieu. Et le même jour, le Tribunal, adoptant les conclu-

sions du procureur du Roi, a retenu la cause, tant à l'é-

gard de la commune qu'en ce qui concerne le sieur Tar-
dieu. 

Le 17 août, le préfet a pris un arrêté par lequel il re-

connaît le bien jugé en ce qui touche le sieur Tardieu, et 

se borne à revendiquer pour l'autorité administrative la 

connaissance de la demande élevée contre la commune de 

Sainte-Livrade. 

Le sieur Cassan n'a présenté aucune observation con 
tre de conflit. 

M. Boulatignier, maître des requêtes, a présenté le rap-

port de l'affaire, et M. Paravey, maître des requêtes, rem-

plissant les fonctions du ministère public, a conclu à 1 

confirmation du conflit. 

M. le maître des requêtes a établi ■ 

l°^Que les travaux relatifs à la confection et à la recti-

fication des chemins vicinaux sont de véritables travaux 
publics; 

2° Que les torts et dommages qui proviennent de ces 

ouvrages doivent être appréciés par le conseil de préfec-

ture, soit que ces dommages fussent temporaires ou per-

manens, soit que les travaux eussent été exécutés directe-

ment par l'administration ou par des entrepreneurs, et 

que les torts dont on se plaint fussent de leur chef. 

Ces principes sont conformes à la jurisprudence con-
stante du Conseil d'Etat. 

Nous ferons connaître la décision quand elle sera ren 

due publique. 
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SS^SS KèsCcUonsT- canton d'Arles, 
ISissenTenUeTarascon (Bouches-du-Rhône),M. Edouard 

Eugène Dasolliers, adjoint au maire d'Arles, en remplace 
ment de M. Mille, déoéié; - Du canton de Mass.ac, arron-
dissement de Saint-Flour (Cantal), M. Antoine Riclurd no-
taire licencié eu droit, membre du conseil municipal, en 
rempilent de M. Peuvergue, décédé ; - Du canton de 
Vierzon, arrondissement de Bjurges (Cher), M. Thôophde-
Lduiis-Stanislas Maigny, notaire, en remplacement de M. Bo-
din démissionnaire;— Du canton de Callac, arrondissement 

de Guingamp (Cotes-du-Mord), M. Le Bourhis, ancien notai-
re, en remplacement de M. Dasjars démissionnaire ; - Du 

canton de iîassey, arrondissement de Montbéliard (Oûubs), 
M Jean-Joseph-Nicolas-Désiré Ripert, adjoint au maire du 

Russey, en remplacement de M. Germain Pion, décédé. 
Suppléans de juges de paix du canton d'Etrépagny, arron-

dissement des Andelys (Eure), M. Pierre-Charles-Jean-Bap-

tiste-Joseph Dufour, notaire, en remplacement de M. L°grand, 
démissionnaire; — Da canton (nord) de Chartres, arrondis-
sement de ce nom (Eure-et-Loir), M. Anne-Théodore Lefebvre, 

avocat, ancien avoué, en remplacement de M. Peluche, dé-
missionnaire; — Du canton d'Illiers, arrondissement de 
Chartres (Eure-et-Loir), M. Matburin-Charles-Théodore Le-
vacher, notaire, en remplacement de M. Guillaume, démis-
sionnaire; — Du canton d'Aspet, arrondissement de Saint-
Gaudens (Haute-Garonne), M. Jean-Pierre Batmale, notaire, 
eu remplacement de M. Davène, décédé; — Da canton de Mas-
segro, arrondissement de Florac (Lozère), M. Pierre-Jean Fa-
ges, maire de Saint-Georges, en remplacement de M. Sarrouy, 
nommé juge de paix; — Du canton de Barneville, arrondis-
sement de Valognes (Manche), M. Alphonse Lebel, adjoint au 
maire de Porbail, en remplacement de M. Bazin, décédé; — 
Du canton de Villaines-la-Juhel, arrondissement de Mayenne 
(Mayenne), M. Charles Xavier Leguay, notaire, en remplace-
ment de M. Gouyé, démissionnaire; — Du canton de Croi-
si lies, arrondissement d'Arras (Pas-de-Calais), M. Louis-Be-
noît-Joseph Defontaine, maire de Cherisy, en remplacement 
de M. Herdhebaut, nommé juge de paix; — Du canton (nord) 
de Saint-Omer, arrondissement de ce nom (Pas-de-Calais), 
M. Charles-Aman.d-Désiré -Joseph Waternau, notaire, en rem-
placement de M. Roëls, nommé juge de paix du canton (sud) 
de Saint-Omer; — Du canton (sud) de Saint-Omer, arron-
"issement de ce nom (Pas-de-Calais), M. Henri Dubrœucq, 
avoué, en remplacement de M. Eudes, démissionnaire; — Du 
canton de Saint-Remy, arrondissement de Thiers (Puy-de-
Dôme), M. Marc-Antoine Gaubert, propriétaire, en remplace-
ment de M. Lalias, décédé; — Du canton de Mornant, arron-
dissement de Lyon (Rhône), M. Georges Martin, notaire, an-
cien maire d'Orlienas, en remplacement de M. Bertholey, dé-
cédé; — Du canton d'Anse, arrondissement de ViHefranche 
(Rhône), M. Joseph-Antoine Prémilieux, notaire, eu remplace-
ment de M. Carre, démissionnaire; — Du canton de Ville-
franche, arrondissemeut de ce nom (Rhône), M. Claude-Ma-
rie-Louis-Frédéric Durieu-Millet, avocat, membre du conseil 
d'arrondissement, en remplacement de M. Côrcevay-Bois, dé-
cédé; — Du canton de Saint-Martin-en-Bresse, arrondisse-
ment de Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire), M. Jean-Baptiste-
Claude-Charles Rollet, notaire, licencié en droit, en rempla-
cement de M. Poulleau, nommé juge de paix; — Du premier 
arrondissement du Mans (Sarthe), M. Louis-Alphonse Bedel, 
avocat, en remplacement de M. Boillergeau, nommé juge de 
paix du canton de Durtal; — Du canton de La Ferté-Ber-
nard, arrondissement de Mamers (Sarthe), M. Jean-Baptiste-
Alphonse Ridet, notaire, membre du conseil municipal, en 
remplacement de M. Frété, démissionnaire; — Du canton de 
Luzarches, arrondissement de Pontoise (Seine-et-Oise), M. 
Benjamin-François Budin, en remplacement de M. Meda, dé-
missionnaire; — Du canton de Coursegoules, arrondissement 
de Grasse (Var), M. Jean-Henri Isnard, maire de Coursegou-
les, en remplacement de M. Isnard, décédé. 
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jours on s entretient dans notre ville d'un M« ■ queVes 
été commis près de Bagnols (Gard) sur l Slm
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tnonl. Voici les détails que donne sur ce crim? 
delle, journal de Bagnols :
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Lundi dernier, 28 octobre, à cinq heures d„
 m
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cadavre horriblement mutilé fut trouvé dans un d*"?' »» 

de lagrani'route, aux Combas de Connau* A ■
 FOSS
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donné à M. le procureur du Roi, qui
 se
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son indice qui put faire connaître son nom et
 so 

les recherenes intelligentes de M. le procureur À bk 

éveillèrent des soupçons sur deux charretiers oui
 Roi 

couché à Gajan, la nuit même de l'assassinat
 ent 

M de Lapierre bridadier de la gendarmerie de R 

gnols, eut ordre de se mettre à leur poursuite On 1 

teignit près de Donzère, et des pièces de conviction ?
 aU 

trouvées sur l'un d'eux. Ramenés sur le théâtre du -
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il est résulté des interrogatoires qu'on leur a fait
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que le sieur Argaud, commissionnaire à Valence (Dr'' 

it pris à son service le nommé Xavier Martin 

Gueux, placé sous la surveillance de la police Ce d * 

maître recevoir une
 so

^ nier aurait vu, dit-on , son 

d'argent à Nîmes, et aurait profité du passage" desT^ 
bes pour l'assassiner et le dévaliser. Xavier Martin • " 

écroué immédiatement dans les orisona d'Inès J ete 
U4B8 > et son 
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été présenté par M. Legrand, était reçu dan3 la maison. 

- laissé apercevoir qu'il dési-

II voulait épouser tout le 

CHRONIQUE 

DÊPARTEMENS. 

— JURA. — La Sentinelle du Jura donne les détails 

suivans sur les deux individus arrêtés comme coupables 

du vol de diamans commis au préjudice de M. Spinelli, 

place de la Bourse, et qui sont détenus dans la prison 

d'Arbois : 

« Stephano Girardo, âgé de vingt-huit ans, bien que 

son passeport indique trente-trois ans, est du duché de 

Parme. 11. s'exprime très difficilement en français; mais 

dans sa langue natale il parle extrêmement vite et avec 

une certaine élégance. C'est un bel homme, d'une physio-

nomie agréable et distinguée. Ses manières sont polies et 

affables, son regard perçant et animé. Il calcule gaîment 

et avec une rare insouciance les suites de l'échec qu'il a 

subi à Champagnol. Il se dit issu d'une famille noble, 
deir ultimà nobilità. 

» Michel Lantz, âgé de vingt ans, déserteur hongrois, 

est un gros joufflu sans expression, aux yeux louches ; 

il n'inspire pas, à beaucoup près, le même intérêt que 

son complice, près duquel il devait jouer assez naturelle-

ment le rôle de domestique. U parle, outre l'allemand, un 
patois italien. 

Xavier Martin i 
dans les prisons ' 

prétendu complice mis en liberté. 

— SEINE-ET-OISE (Etampes), 7 novembre.— Un évén 

ment tragique et mystérieux, qui vient de se passer à I 

Ferté-Alais, préoccupe vivement les esprits dans l'arron 
dissement d'Ètampes.. 

Un sieur Pierre-Victor Oudiette , marchand de merce 

ries ambulant, domicilié à Halles (Meuse), arriva ces jour 

derniers à La Ferté-Alais, où l'amenait son commerce et 

descendit à l'auberge du sieur Guérin. Le soir, la dômes 

tique de l'auberge le conduisit à une chambre qui conte" 

nait trois lits, et lui indiqua celui qu'il devait occuper" 

placé dans une alcôve. Le même jour était descendu a là 

même auberge un Auvergnat nommé Simon Pradier 

marchand de peaux, de lapins, qui soupa avec le sieur 

Oudiette, et fut conduit dans la même chambre que ce 

dernier. La domestique lui désigna l'un des deux lits res-

tés libres. Le lendemain, l'Auvergnat descendit sur les 

sept heures du màtin, et pria le garçon d'écurie, delà 

part de l'autre voyageur, de donner une botte de foin au 

cheval de ce dernier. Il sortit alors, alla voir diverses 

personnes, et revint déjeuner sur les dix heures. Il but 

avec divers individus du pays, et repartit ensuite. 

La domestique d'auberge fit alors remarquer à sa mai-

tresse que l'autre voyageur n'était pas encore descendu: 

ce qui était extraordinaire, les marchands ambulans avant 

l'habitude de sortir de bonne heure. La maîtresse l'e-iïga 

gea à aller voir ce qu'il faisait, et sur le refus de la do-

mestique, elle monta elle-même à sa chambre. A peine 

était-elle entrée, qu'elle descendit épouvantée, criant 

que le voyageur était mort. On alla prévenir M. le juge de 

paix, qui arriva aussitôt, accompagné de M. le docteur 

de Brieude. On trouva en effet le sieur Oudiette mort 

dans son lit, couché sur le dos, à demi couvert de son 

drap. Le lit ne présentait aucun désordre, et sur le corps 

il n'existait aucune trace de coups ou blessures. Mais en 

ouvrant sa chemise, on trouva une cravate tordue en 

corde et fortement serrée par un nœud autour de sou 

cou. Sur le cou même on voyait des marques bleuâtres, 

comme s'il avait été vigoureusement pressé avec les 

mains. 

M. le docteur de Brieude, dans un rapport remari 
de lucidité, établit que la mort était arrivée dix ou < 

heures avant l'examen du cadavre (il était alors deux 

heures de relevée), que la victime avait succambé à une 

strangulation produite par une violente pression du cou ; 

qu'elle avait dû être surprise pendant son sommeil, etc. 

Les soupçons se reportèrent naturellement sur l'Auver-

gnat qui avait couché dans la même chambre; car, câ-

pres le rapport des hommes de l'art, la mort avait eje 

donnée avant l'heure où ce dernier était descendu pour la 

première fois ; et la nuit on n'avait entendu aucun bruit 

dans l'auberge. D'un autre cêté, ou a trouvé dans le pan-

talon du sieur Oudiette 50 fr. environ , et dans son gile 'i 
caché sous le traversin, il v avait aueloue mounaie, so 

NOMINATIOMS JUDICIAIRES. 

Par ordonuance du Roi, en date du 7 novembre, sont 
nommés ■ 

Juge de paix du canton de Saint- Etienne-en-Devoluy, ar 
rondissement de Gap (Hautes-Alpes), M. Jean Beaume, an 
cien notaire, en remplacement de M. Dumas ; —> Du canton 
de Sauveterre, arrondissement de Rodez (Aveyron), M. Ma 
rie-Auguste de Lagarcie, suppléant actuel, maire de Sauve 
terre, en remplacement de M. Eojalrand, décédé ; — Du can-
ton d'Aunay, arrondissement de Vire (Calvados), M. Frédéric 
Durand, licencié en droit, suppléant de la justice de paix de 
La Ferté-Macé, ancien notaire, membre du conseil d'arron-
dissement de Saint-Maurice-du-Désert, en remplacement de 
M. Perdriel, décédé; — Du canton de Boussières, arrondis-
sement de Besançon (Doubs), M. Charles-Félix Mandonnet 
ancien maire de Saint-Vit, ancien membre du conseil d'ar-
rondissement, en remplacement de M. Belin, décédé ; — Du 
canton dePleyben, arrondissement de Châteaulin (Finistère) 
M. Sébastien-Marie Le Faro, ancien greffier de la justice de' 
paix de Pleyben, ancien commis-greffier au Tribunal de pre-
mière instance de Châteaulin, en remplacement de M. Hu-
zard, décédé ; — Du canton de Lussac, arrondissement de Li-
bourne (Gironde), M. Jean Mouillac, suppléant actuel, ancien 
notaire, maire de Lussac, membre du conseil d'arrondisse-
ment, en remplacement de M. Jean Lamothe-Brien, décédé ; 
— Du canton de Munster, arrondissement de Colmar (Haut-
Rhin), M. Louis Kauffmann, juge de paix de Dannemarie, 
licencié en droit, en remplacement de M. Chalert, décédé; — 
Du canton d'Huningue, arrondissement d'Altkirch ( Haut-
Rhin), M. François-Louis Parant, suppléant actuel, ancien 
greffier du Tribunal de commerce de Mulhouse, en remplace-
ment de M. Moser, admis à faire valoir ses droits à la retraite; 
— Du canton de Boissy-Saint-Léger, arrondissement de Gor-
beil (Seine-et-Oise), M. Auguste-Joseph Mairesse, suppléant 
actuel, ancien notaire, en remplacement de M. Rossignol, ad-
mis à faire valoir ses droits à la retraite; — Du canton de 
Montpezat, arrondissement de Montauban (Tarn-et-Garonne)" 
M. Amédée Depeyre, avocat, en remplacement de M. Raynal" 

décédé. "\ v. 
Suppléant du juge de paix du canton de Rochemaure, ar-

. rondissement de Privas (Ardèche), M. Alphonse Charre, no-
I taire

v
en remplacement de M. Jammes, démissionnaire; — 

\ Du canton de Piney, arrondissement de Troyes (Aube), M. 

dans son pays, et s'est acheminé vers Paris pour la réa-

liser. C'est à Dijon , croyons-nous , qu'il a rencontré 

Lantz, qui, animé d'intentions tout aussi louables, n'eût 

peut-être pas dédaigné des vols de peu d'importance, si 

le chevalier ne lui eût prouvé que in tal mesliere il est 

soutenu qu'il était innocent. Son assurance et son ^ 

bonhomie ont produit une certaine impression s
 ([ 

assistans. Il a été amené hier à la prison
 a
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aujourd'hui le procureur du Roi et le juge d !°°
truct

jon 

vont se rendre sur les lieux et continuer li" 

commencée par M. le juge de paix. _ . , ^es 
On a trouvé dans le portefeuile de la victime ae» ^ 

toutes récentes et très affectueuses de sa tern*''^ 

habite Halles. Peut-être cette malheureuse )gw
 dc 

encore en ce moment l'affreux événement qui 

la rendre veuve. 

par la justice belge, devant laquelle il aura a répondre | pj
er

re-François Briet, notaire, en remplacement de M. Mar-
d'une accusation beaucoup plus grave. 

, il y avait quelque 
» Girardo, en homme qui tient a sa réputation, reven- portefeuille et sa montre. On ignore si la victime 

dique l'idée nouvelle de çe genre de yol. Il l'a conçue | d'autre argent qui ait pu lui être enlevé.
 ; 

M. le juge de paix Ponsinet, dont le zèle et l'activite «J 

dinaires méritent une mention spéciale, s'est e
ffi
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de prendre les précautions nécessaires pour découv" _ 

vérité. L'Auvergnat a été arrêté immédiatement, et sa 

duite de la veille et du matin a été l'objet d'une mw' 
infiniment plus commode de s enrichir d'un seul coup, tion minutieuse. Il a prétendu d'abord qu'il ignorait qu » 

Lantz fut affublé d une riche livrée ; il suivait le chevalier autre individu avait couché dans la même chambre <? 

et le servait avec les soins les plus obséquieux, mangeant lui. Mais forcé bientôt de reconnaître qu'il le savait, u 
a la cuisine dans les restaurans les plus fameux de Paris, 

où il signor cavalière prenait habituellement ses repas. 

Girardo avait loué un magnifique appartement, une calè-

che garnie de riches tapisseries, deux chevaux ; il avait 

plusieurs domestiques, des servantes, et surtout una 

donna qu'il eût décidée à le suivre, si le coup de filet (il 

colpo) eût été plus heureux. Mais le hasard a disposé les 

événemens d'une manière si différente de ses prévisions 

qu'il a dû renoncer à tant de charmes, et laisser dans la 

capitale sa veuve éplorée, avec quelques bijoux échappés 

au naufrage. Us ne sont restés en tout que neuf jours à 
Paris. » J 

— BOUCHES-DU-RHÔNE (Marseille), 7 novembre. -, Une 

mort prématurée vient d'atteindre un des professeurs les 

plus distingués de la Faculté de droit d'Aix. M. Alban 

dAuthuille est décédé mercredi de la semaine dernière 
a 1 âge de trente-et-un ans. Ce n'est point à nous qu'il 

appartient d enumérer les qualités brillantes qui recom-

mandaient M. d'Authuille à l'estime et à la sympathie de 

ses concitoyens. Nous ne pouvons toutefois nous défendre 
d un sentiment de regret profond en apprenant la fin inat-

tendue de cet homme si digne de la considération publi-
que. " 

En 1840, à la suite d'un concours dont toute la ville 
d Aix a gardé le souvenir, le jeune candidat fut nommé 

paofesseur en remplacement de M. Bouteille, et, dans les 

lonctious qui lui étaient conférées de si bonne heure il 

ne tarda à déployer les remarquables facultés dont il était 

doué. Peu de professeurs ont réuni, à un pareil degré 

élévation de 1 intelligence, la clarté de la méthode eï 

1 élégance d un style toujours approprié au sujet. Comme 

écrivain, M. d Authuille possédait également des titres 

incontestables a la faveur publique. On sait de quels 

PARIS, 9 NOVEMBRE. & 

- L'exequatur de S. M. le roi ̂ ^ffnce^
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tre délivré à M. F. M. Henocque fils, noniui 
de Suède et de Norvège à Abbeville. . ^ - jj 

-Voici la liste des affaires qui ««^Se ce m*' 

Cour d'assises pendant la ̂ ^TU^ ■ ^ 
sous la présidence de M. le conseiller ^ 
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deur avec violence. Le 26 et ] 
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i lui dit connaître, a prétendu ouvrier 
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°Lvaillé chez Graëff, prit ses crochets et alla 

. avoir l" d -- <■-:_ ™„ît.^ ,i„ i;„„ »~ „«i„v,„ pour "
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tg Une fois maître du lieu, le voleur fit 

iâvrir
 la p
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s les marchandises qui s'y trouvaient; 

3
iiiû-

ba
f i ^claration du sieur Graëff on lui avait volé 

l'.nrèS 'â . . nnn t» <t« hottes, souliers et hrodeouins ^ tas de 2
 000
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> souliers et brodequins 

pour ^"ig^ai,, lorsque le vol fut découvert, le serrurier 

^ i signalement de l'individu qui s'était fait ouvrir 

le sieur Graëff reconnut le nommé Joseph 

h 
donna 

et 
^ h 'is jaune ouvrier de 18 ans, qu'il avait occupé 

■
 m

j at quelques semaines, mais qu'il avait renvoyé de-
pen nlusieurs jours. 
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r t individu avait quitté le domicile de ses parens ; il 

été faisant joyeuse vie avec le produit de la vente 
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 l'existence de complices qui l'auraient aidé à déva-
D
'
a
ia boutique ; mais il indiqua le sieur Monhoven, 

^4iuër établi dans le quartier de l'Ecole-de-Méde-

comnie étant l'acquéreur des objets volés. Une per-

°'
ne

ïion faite au domicile de ce dernier amena la dé 

^ verte de vingt paires de bottes et dix-sept paires de 

aiiëts ou brodequins, qui sont étalés aujourd'hui sur le 

bureau de la Cour d'assises. 

Monhoven déclara aussitôt qu'il avait acheté ces chaus-

sures au prix de 4 francs la paire du nommé Hombreus, 
5

u
i était venu, disait-il, les lui offrir en vente de la part 

1 son maître, comme rebut de magasin 

Par suite de l'instruction qui a eu lieu, Hombreus et 

Monhoven ont été renvoyés devant la Cour d'assises, le 

premier comme auteur d'un vol commis la nuit à l'aide 

défausse clé, au préjudice d'un sieur Graëff, dont il était 

l'ouvrier, et le sieur Monhoven, comme complice de ce 

vol en achetanl et recélant les objets qu'il savait avoir 

été volés. 

Les débats ont établi les faits imputés a Hombreus, qui 

les reconnaît ; mais une discussion intéressante s'est en-

gagée sur la question de savoir si Monhoven, que des an-

técédens honorables protégeaient , s'était rendu recéleur 

des objets volés parce qu'il les avait achetés à vil prix , et 

à une heure avancée de la nuit. 

M. Jallon, avocat-général , a soutenu l'accusation , et 

s'est attaché à démontrer qu'en général les recéleurs s'en-

tourent de dehors honnêtes pour faire croire à leur pro-

bité. 

M" Joffrès a discuté les charges de l'accusation portée 

contre Monhoven, qui, selon le défenseur, croyait de 

bonne foi faire un bon marché, mais qui en réalité se 

trouve avoir fait une affaire pitoyable. C'est là le châti-

ment qu'il mérite, et le seul qui doive lui être appliqué. 

M' Amé a présenté la défense d'Hombreus, intéressant 
par 6on jeune âge. 

M. le président a résumé les débats, et après trois 

quarts-d'heure de délibération, le jury a déclaré Monho-

ven non coupable; et à l'égard d'Hombreus, déclaré cou-

pable, il a décidé qu'il n'y avait pas eu usage de fausse 

clé, et il a accordé à l'accusé le bénéfice des circonstan-
ces atténuantes. 

Hombreus a été condamné à quatre années d'empri-

sonnement, et Monhoven a été mis en liberté. 

M. le président: Monhoven, le jury vous a déclaré 

non coupable; vous aviez, jusqu'au 12 juillet, tenu une 

fort bonne conduite, vous avez commis un acte d'indéli-

catesse en achetant à vil prix des marchandises de votre 

état. Cette affaire vous servira de leçon; une autre fois 

vous serez plus circonspect dans vos achats. 

Quatre jeunes gens, ouvriers honnêtes et laborieux 
com
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raissaient aujourd'hui devant la police correction-

nelle (6
e
 chambre), sous une prévention grave. Ils au-

raient apporté du trouble à l'exercice du culte religieux, 

en parodiant les chants d'église et en faisant des ges-

tes mdécens à la suite d'un convoi funèbre, et ils au 

rwnt même jeté des pierres aux personnes qui accom-
pagnaient ce convoi. 

Les prévenus sont Edouard Chavineau, serrurier, âgé 

vingt-trois ans ; Pierre François, serrurier, âgé de 

ngt-six ans ; François Gontard, serrurier, âgé de dix-
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 et
 Jean Aufort, serrurier, âgé de dix-sept ans. 
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 dernier, je venais de faire lajevée du corps 

dulgence envers ces jeunes gens, pensant qu'ils seraient 

assez punis par quelques heures de prison ; mais, le len-

demain, l'adjoint m'a dit que les circonstances du délit 

étaient telles qu'il était obligé de les faire conduire à la 
préfecture. 

Deux autres témoins déposent des mê:nes faits, et dé-

clarent n'avoir pas vu jeter des pierres et danser indécem-
ment. 

M. Thévenin, avocat du Roi : Le prévenu Gontard, 

lui-même, en a déposé dans l'instruction. 

Gontard : Moi, Monsieur? je n'ai pas dit cela. 

M. l'avocat du Roi : Voici ce que vous avez déclaré : 

J'ai vu effectivement Aufort, presque touchant le con-

voi, se livrer à des danses et prendre des attitudes qui 

pouvaient faire croire qu'il voulait se moquer^ des per-

sonnes qui accompagnaient le convoi et "des rites de l'E-

glise. Il est le seul qui se soit livré à ces actes indécens. » 

M. l'abbé Morel : Voulez-vous, Monsieur le président, 

me permettre une observation? On a pu appeler gestes 

indécens les cabrioles qu'a faites l'un des prévenus, qui, 

en effet, a dansé et s'est jeté sur l'herbe; mais ces mani-

festations n'étaient pas si coupables qu'on pourrait le 
penser. 

M. l'avocat du Roi, tout en soutenant la prévention, 

pense qu'en présence des charitables paroles de M. le 

vicaire de Saint-Mandé, du mois de prison préventive 

que les inculpés ont subie, et de leurs bons antécédens, 

la Tribunal doit leur faire une application très modérée 

des articles 261 et 262 du Code pénal. 

Le Tribunal,, conformément à ces conclusions, con-

damne chacun des prévenus à 16 francs d'amende seu-

lement, ordonne leur mise en liberté, renvoie la femme 

François des fins de la responsabilité civile, condamne 

les quatre prévenus solidairement aux dépens. 

— La femme Gabiroux, malgré son demi- siècle, est 

une des plus intrépides chanteuses que l'on puisse enten-

dre. Toutes les cuisinières et tous les titisde la capitale la 

connaissent par sa voix éclatante et magnifiquement faus-

se, et aussi pour le choix de ses romances, qui, ainsi 

qu'elle le dit elle-même, sont toutes du n" 1 . Mais la fem-

me Gabiroux a négligé de se munir d'une autorisation, 

petite formalité à laquelle la police tient obstinément. 

Orphée reviendrait sûr terre aujourd'hui, qu'il ne pour-

rait charmer les oreilles des amateurs sans un brevet de 

M. le préfet, à moins de s'en aller de nouveau chanter au 
Ténare. 

La femme Gabiroux était donc citée devant la police 

correctionnelle (6e chambre) pour infraction aux ordon-
nances. 

M. le président : Pourquoi exercez-vous l'état de chan-

teuse sans eu avoir reçu l'autorisation ? 

La prévenue : Je l'ai demandée, l'autorisation; et si je 

chante en attendant, c'est pour ne pas laisser ma voix se 
rouiller. 

M. leprésident : Vous n'en aviez pas le droit. 

La prévenue : J'avais sur moi cinquante-neuf romances 

et chansons, numéro un, et je voulais les vendre. Pour 

cela, je commençais une superbe complainte dans la rue 

des Moineaux, sur un air connu, quand on est venu m'ar-

rêter avant que j'aie seulement fini le premier couplet... 

Il y en a trente-sept... Eh bien! vous me croirez si vous 

voulez, mais je m'en doutais; j'avais même dit à l'assem-

blée qui m'écoutait : Je vous engage à acheter la superbe 

complainte, car vous n'en entendrez pas la fin. 

M. leprésident : Ne pouvez-vous faire autre chose que 
de chanter ? 

La prévenue : Je ne sais rien faire que ça; c'est pour ça 
que la nature m'a créée. 

M. le président : Pourriez-voiis vous faire réclamer par 
quelque personne connue? 

La prévenue : J'ai eu quatorze enfans, je leur ai écrit à 

tous, et i 'S me réclameront. Us ne peuvent pas me refuser 
ça, je leur ai appris à chanter. 

Aucun des quatorze enfans de la femme Gabiroux ne 

se présentant pour réclamer leur mère, le Tribunal la con-

damne à six jours d'emprisonnement. 

— Gustave Lamy est un de ces chétifs Parisiens "de la 

barrière d'Italie qui, en pleine jeunesse, ont fait voeu de 

paresse et de pauvreté. Un corps frêle, des yeux sans re-

gard, un teint de plomb, leur donnent infailliblement 

leurs grandes et petites entrées dans les hôpitaux, dou-

ceurs dont ils ne se l'ont pas faute. Ils y entrent, après quel-

ques jours de jeûne, non pour s'y faire soigner, mais pour 

recevoir les secours donnés à la sortie à chaque conva-

lescent. Une fois la porte de l'hôpital franchie, le Bohé-

mien vend la chemise, la paire de souliers, la blouse qu'il 

tient de la bienfaisance publique; il court à sa barrière, 

et une patrouille le rencontre réchauffant le pavé de son 
haleine alcoolique. 

Quand il n'est pas arrêté à sa sortie de l'hôpital, le Pa-

risien du Sud se l'ait mendiant, mendiant invalide, blessé, 
manchot, boiteux. 

Ainsi a fait Gustave Lamy, qui, à vingt-deux ans, a 

déjà pris sa retraite, et vit des deniers publics. 

Le 18 du mois dernier, des agens, qui le croyaient en-

core à l'hôpital, l'apercevaient mendiant, un bras en 
écharpe, et ils l'arrêtaient. 

» Que vouliez-vous que je fisse? disait-il aujourd'hui 

devant le Tribunal correctionnel. Je sortais de l'hôpital, 

j'étais malade, j'étais blessé au bras droit. 

Un agent : Justement, c'est le bras gauche qu'il avait 

en écharpe ; qu'on vérifie dans le procès-verbal, j'ai fait 

mention de cette simulation d'infirmité, et je suis certain 
que c'est le bras gauche. 

M. l'avocat du Roi, après la vérification faite : C'est 

en effet le bras gauche. (Explosion de rires dans l'audi-
toire.) 

Gustave, prenant gaîment son parti : Faut pas tant ri-

re, j'suis pincé, voilà; une autre fois j'ne changerai pas 

d'bras, ça m'évitera d'm'tromper. 

Le Tribunal a condamné cet effronté mendiant à six 

mois de prison, et ordonné qu'après l'expiration de la 

peine il sera conduit au dépôt de mendicité. 

du quartier , et je pourrais même dire de l'arrondisse-
ment. 

M. le président : Nous n'avons pas à juger la qualité 

de votre vin, mais le délit que vous avez commis. 

Le prévenu : Ça ne fait rien, ou n'en meurt pas pour 

une bouteille ; en voici une... (d'une main, il tire une 

bouteille de la poche de sa redingote, et de l'autre un 

verre). En voici une que je vais avoir l'honneur de vous 

offrir, seulement un petit canon à chacun, ça suffit pour 

goûter, et je parie une pièce de beaujolais, à toute bon-

che bourgeoise, que mon vin a son agrément, vu son 

prix de douze que j e le vends. 

Pendant ce soliloque, le marchanda tiré un foret d'une 

troisième poche, et il va en piquer le bouchon quand la 

voix sévère de M. le président lui ordonne de laisser là sa 

bouteille et d'user d'autres moyens de défense. 

Le pauvre marchand n'en avait pas d'autres, il se ras-

sied en protestant de la double innocence et de son ca-
ractère et de son vin, et s'entend condamner à 25 francs 

d'amende. 
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M. le commissaire de police d'user d'in-

— Des dégustateurs-jurés dégustaient le vin d'un mar-

chand de la rue du Bac; dans un broc d'étain placé sur 

le comptoir ils avisèrent un vin qui, analysé, se trouva 

contenir quatre parties d'eau sur douze de vin. Menacé 

d'un procès-verbal, le marchand s'emporta, injuria, ou-

tragea, et, au lieu d'un procès-verbal, il en fut dreesé 

deux contre lui. Le dernier l'amenait aujourd'hui sur le 

banc de la police correctionnelle, sous prévention d'in-

jures envers des agens de l'administration dans l'exer-
cice de leurs fonctions. 

M. le président : Le Tribunal a lieu de s'étonner qu'un 

marchand , un homme à la tête d'un établissement, qui a 

besoin de jouir de la considération publique, méconnaisse 

à ce point le caractère d'agens publics , qu'il les outrage 

dans sa propre maison , et cela lorsqu'il est' en défaut et 

qu'il devrait avoir plutôt recours aux excuses qu'aux in-

jures. 

Le prévenu : C'est que ça fait mal de voir des hommes 

que je les ai régalés d'amitié de tous mes vins , et venir 

me dire après que mon vin à 12 est fadasse. Je le crois 

bien qu'après les bordeaux et les niàcon, qu'ils m'en ont 

l'ait des compliniens agréables, ils ont trouvé des fadaises 

dans mon vin à 12. Mais je m'en rapporte à une bouche 

fraîche , Messieurs, oui, à une bouche de bon bourgeois , 

I pas gâtée par la dégustation; mon vin à 12 est le meilleur 

— Aux termes d'un procès-verbal en date du 9 octo-

bre 1843, et en vertu d'un jugement rendu par le Tribu-

nal de paix du canton est de Caen, le sieur Picon, huis-

sier, à Paris, agissant à la requête d'un sieur St-Martin, 

pratiqua au domicile de M. Galoni d'Istria, ex-consul de 

France, une saisie dont le sieur Galoni d'Istria fut con-

stitué le gardien lui même. Plus tard, et quand il s'agit 

de procéder au récolement, l'huissier ne retrouva p lus 

M. Galoni d'Istria à son ancien domicile, d'où jl avait dis-

paru en même temps que les objets confiés à sa garde , 

ainsi au surplus que le constate un autre procès-verbal 

dudit Picon, à la date du 17 juin dernier. 

C'est à raison de ce fait que M. Galoni d'Istria est cité 

devant le Tribunal de police correctionnelle (8e
 chambre), 

sous la prévention de détournemens d'objets saisis. Il ne 

comparaît pas à l'audience. On entend comme témoin le 

sieur Picon, qui, tout en déposant des faits ci-dessus re-

latés, reconnaît toutefois que M. Galoni d'Istria s'est ac-

quitté d'une grande partie de sa dette. Toutefois, le Tri-

bunal, conformément aux conclusions de M. l'avocat du 

Roi Saillard, condamne par défaut M. Galoni d'Istria à 
trois mois de prison. 

— Mme Legrand est bien sans contredit le prototype, 

le parangon par excellence, le modèle inimitable de tou-

tes les portières passées, présentes et futures ; ce Cerbère 

au féminin, terreur des mauvais locataires seulement (de 

ceux qui rechignent à payer leur terme ), est en même 

temps la joie, la bénédiction de ses administrés qui n'ont 

jamais besoin de se faire présenter deux fois leurs quit-

tances. Il y a même plus, c'est que ces derniers se trou-

vent bientôt si avant dans les bonnes grâces de cette di-

gne Mme Legrand, qu'elle épouse leurs intérêts privés 

absolument comme les siens propres, qu'elle prend fait et 

cause pour eux envers et contre tous, disposée qu'elle est 

à s'attirer de mauvaises affaires plutôt que de leur faillir 

aux momens difficiles. Or, tout récemment encore, elle a 

donné une preuve éclatante de ce dévoûment quand mê-

me, et dans une circonstance où, par la plus heureuso 

combinaison, cette portière unique se croyait appelée à 
servir à la fois les intérêts d'un de ses locataires les mieux 

notés dans son estime, et ceux de son propriétaire, pour 

lequel elle se ferait hacher autant de fois qu'il le vou-
drait. 

Un huissier et ses témoins s'étaient présentés pour 

pratiquer une saisie chez un pauvre débiteur du cin-

quième. En les laissant passer, Mme Legrand leur fait 

une grimace fort significative, et qui pouvait se traduire 

ainsi : « QUi diable peut penser à causer de la peine à 
mon locataire, qui me paie, moi, toujours rectà, le 8, 
avant midi. » Cependant l'officier ministériel se souciant 

aussi peu du monologue mental de Mme Legrand que de 

son accueil aigre-doux, commence les opérations de son 

rigoureux ministère. Le saisi se laisse exécuter sans mot 

dire : c'était assurément un de ces philosophes pratiques 

comme il s'en trouve tant sous les mansardes. 

Pendant qu'on inventoriait tout dans une paix pro-

fonde, la porte s'ouvre avec fracas et livre passage à M'
ne 

Legrand, qui, le pied en avant et le poing sur la hanche, 

se pose d'un air terrible que ragaillardissaient encore son 

bonnet et son tour mis de travers par suite de la préci-

pitation de sa course • « Ah çà ! voyons , que faites -

vous-ici, vous autres ? — Vous ne le voyez que de reste, 

je le suppose; nous saisissons monsieur. — Et qui vous 

l'a permis, s'il vous plait? Monsieur est mon locataire, 

vous l'ignorez paut-être, et je trouve bon de vous l'ap-

prendre. — Faites-moi donc le plaisir de retourner à 
votre loge.—Que dites-vous? Je suis ici chez moi, comme 

partout ailleurs dans la maison, et je trouve drôle qu'on 

viole mon domicile en la personne de monsieur, qui est le 

roi de mes locataires, pour me servir d'une expression 

que j'ai lue dans un livre auquel j'accorde toute mon ap-

probation. — Voulez-vous, oui ou non, me laisser tran-

quille? — Ah ! vous le prenez sur ce ton? eh bien! mou 

petit monsieur, je vous déclare, moi, madame Legrand, 

qu'aucun meuble ne sortira d'ici. — Allons donc ! — Vous 

en êtes un autre, par exemple ; il n'y a déjà pas trop de 

mobilier ici pour m'assurer de mes termes subséquens, 

sans préjudice du courant, et je m'oppose. — Prenez 

garde, où je verbalise aussi contre vous. — Quand je 

vous dis formellement que je m'oppose ! c'est à vous de 

sortir, et tout de suite encore,., la porte ou la fenêtre... 
choisissez. » 

Ce fier ultimatum fit sourire l'huissier. Mme Legrand 

se fâcha tout rouge. La discussion s'anima, et le saisi 

lui-même fut forcé d'intervenir officieusement pour prier 

sa protectrice de vouloir bien permettre qu'on le dépouil-

lât de son mobilier... Mme Legrand ne céda toutefois 

qu'à bout d'haleine, d'injures et de malédictions contre 

l'officier miuistériel, qui ne lui répondit que par uno ci-

tation devant le Tribunal de police correctionnelle (8* 
chambre). 

Cette héroïque portière est condamnée à 100 francs 

d'amende. Ne serait-ce pas un cas de conscience pour ses 

locataires et son propriétaire que d'ouvrir une souscription 
en sa faveur ? 

— Louis B, 

siècles, les papes ont l'habitude de faire graver tous les 

ans une nouvelle médaille en commémoration de quelque 

événement remarquable arrivé dans la chrétienté, et d'en 

faire distribuer dos exemplaires, à la fête de Saint-Pierre-

Saint-Paul, aux hauts fonctionnaires ecclésiastiques et ci-

vils des Etats-Romains. 

La collection complète des coins de ces médailles, de-

puis l'an 1417, existe à la monnaie pontificale à Rome, 

et toute persanne a le droit de faire frappar à ses frais 

des épreuves de chaque médaille, droit dont les amateurs 

font un fréquent usage, parce que, dans la collection des 

médailles, il en existe qu sont du plus grand intérêt sous 

le rapport de l'art. 

Or, il résulte des comptes rendus par le directeur de 

la Monnaie que, dans les deux dernières années, il a été 

frappé plus de deux cent mille exemplaires en or, en ar-

gent et en bronze d'une seule des médailles de la collec-

tion, celle qui a été gravée, sous le pontificat de Gré-

goire XIII, en l'honneur de la Saint-Barthélemy. Cette 

médaille porte, d'un côté, le buste de ce pape et le millé-

sime de 1572, et, au revers, un Ange vengeur tenant d'u-

ne main un crucifix, de l'autre un glaive dégouttant de 

sang, et planant au-dessus d'une foule d'individus massa-

crés, parmi lesquels on reconnaît l'amiral de Coligny. On 

lit sur cette médaille la légende : Strages hugonothorum 

(Massacre des huguenots). 

Les recherches faites à ce sujet ayant révélé que ces 

nombreuses médailles avaient été frappées pour le comp-

te d'Anglais protestans, qui s'en servaient pour provoquer 

la haine publique contre les catholiques Irlandais, en 

montrant les crimes dont se glorifiaient leurs coreli-

gionnaires du seizième siècle, S. S. le pape a ordonné 

que dorénavant aucune des médailles • de la collection 

dont il s'agit ne pourra être frappée à la monnaie pontifi-

cale sans une autorisation spéciale du gouvernement. 

— ESPAGNE. — Le procès intenté au général Prim a 

été porté devant le Tribunal suprême de la guerre, afin 

qu'il décide si le Conseil qui doit juger l'accusé sera ordi-

naire, ou bien composé de généraux. Le Tribunal su-

prême a décidé que ce Conseil serait composé de géné-

raux. (El Gloio, du 3 novembre.) 

, déjà condamné deux fois pour vol, s'ar-
rêta hier devant la boutique du sieur Legrand, tailleur 

rue de Grenelie-Saint-Hoiioré, 48, décrocha un des pale-

tots qui étaient à l'étalage, en ayant grand soin de choisir 

le plus beau, et se mit à l'examiner sous toutes ses faces, 

comme ferait un honnête chaland qui ne voudrait pas être 

trompé; puis, s'étant éloigné de quelques pas, il endossa 

ce vêtement et se mit à fuir à toutes jambes. Aux cris 

poussés par le tailleur, un soldat de faction au poste de 

la Halle aux blés croisa la baïonnette devant le fuyard; 

mais ce d rnier, avec une souplesse de chat, passa dessous 

et reprit sa course. Enfin il fut arrêté un peu plus loin; 

mais dans la résistance opiniâtre qu'il opposa, le paletot 

fut outrageusement déchiré. Le hasard, dans cette cir-

constance, avait joué le râle du juge dans la fable de Y Huî-

tre et les Plaideurs. Le filou n'en a pas moins été mis en 
lieu sûr. 

— Le 4 novembre, M. Stahl, imprimeur-libraire, assisté 

de M. Try, commissaire de police près la direction de la 

librairie, a fait opérer une saisie d'Almanachs pour imi-
tation de titre et contrefaçon de gravures. 

ÉTRANGER. 

— ETATS ROMAIHS (Rome), le 28 octobre. — Depuis des 

Ce soir, à l'Opéra-Gomique, le Déserteur et la Dame blan-
che. Se placera qui pourra. 

— A l'Odéon, ce soir, spectacle extraordinaire : reprise de 
la Petite ville , charmante comédie de Picard ; l re représen-
tation du Roi Lear, chef-d'œuvre de Shakspeare, traduit par 
deux jeunes poètes, et enfin les Nuées. Il y aura foule. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui dimanche, Satan, le Carlin 
de la Marquise, Deux Filles à marier et Follette, réuniront 
Arnal, Félix, Bardou, Amant, Hippolyte, Leclère, Mm8s Doche, 
Thénard, Saint-Marc, Juliette, Lecomte et Brassine. Ce char-
mant spectacle fera salle comble. 

— L'affiche des Variétés annonce pour ce soir un specta-
cle extraordinaire :

4
les Vieux 'péchés, par Bouffé ; Lafont et 

Flore joueront dans deux pièces, et une chansonnette par 
Hoffmann. § 

CHEMIN DE FER DE SA RIVE GAUCHE, 
L'assemblée générale des actionnaires de la compagnie du 

chemin de fer de Paris à Versailles (rive gauche) aura lieu * 
le jeudi S décembre, à onze heures du matin, rue de la Vic-
toire, 38 (salle Herz), pour entendre le rapport annuel. Les 
questions les plus importantes et les plus graves pour l'ave-
nir de la société devant être, en outre, soumises aux déli-
bérations de l'assemblée, la présence de LA MOITIÉ PLUS UNE 

DÈS ACTIONS devient rigoureusement indispensable. MM. les 
actionnaires sont donc instamment priés de se présenter, mu-
nis de toutes les actions qu'ils possèdent, chez M. Leray, agent 
de change, place de la Bourse, 8 , comme point central ; là , 
des employés de la compagnie, installés dans un bureau spé-
cial, leur délivreront des cartes d'admission' pour l'assemblée. 
La présentation des actions devra avoir lieu seulement dans 
ce local, du 25 novembre au 3 décembre inclus , depuis dix, 
heures du matin jusqu'à quatre heures du soir. 

A LA CHAUSSÉE-D'ANTIN, MAGASINS DE NOUVEAUTÉS 
EN DÉTAIL. — Le propriétaires ont l'honneur d'iniormerles 
dames que les velours de soie dont ils ont émis une partie 
au prix de 13 fr. 80 c. ont été épuisés le premier mois de 
leur établissement. Mais, voulant détruire l'assertion erronée 
qu'ils refusaient cet article aux demandeurs , ils ont résolu 
de faire un sacrifice en faveur de la vraie consommation : 
pour cela; ils mettront en vente ie 12 courant, au même 
prix et d'une qualité supérieure, une seconde partie plus 
considérable et mieux assortie. Us déclarent qu'ils livreront 
en détail seulement, et REFUSERONT FORMELLEMENT AUX MAR-

CHANDS , comme par le passé, toute demande par pièce entière. 

MAISON ROSSET ET COMPAGNIE. 

CACHEMIRES DES INDES. — FABRIQUE DE CHALES FRANÇAIS, 

Rue Vivienne, 48, et boulevard Montmartre, .9, au premier, 
MM. ROSSET et C«, qui jusqu'à ce jour avaient traité la ma-

jeure partie de leurs affaires en gros, viennent d'ouvrir des 
magasins spéciaux pour la vente en détail ; leur position de 
marchands en gros leur permet d'offrir aux dames plusieurs 
centaines de cachemires des Indes, en chaque genre et cou-
leur, à dix pour cent au-dessous des prix ordinaires du détail, 

librairie, Beaux-Arts, Musique. 

L'éditeur de la NORMANDIE ILLUSTRÉE , par M. Ernest Bour-
din, pour compléter ce très beau livre, dont le succès ne sau-
rait être mis en doute, publie la BRETAGNE ILLUSTRÉE afin 
sans doute que la province qui a produit M. de Chateaubriand 
n'ait rien à envier à la province qui a produit P. Corneille. 
La BRETAGNE , tout comme la NORMANDIE, est le résultat d'une 
très patiente et très laborieuse étude; l'histoire est écrite 
aveo un rare talent ; le paysage est reproduit avec une fidé-
lité parfaite; on dirait que l'écrivain et les artistes ont lutté 
de zèle et de talent, et de tous ces efforts réunis est résulté 
un trè3 beau livre, et tout rempli des magnificences, des poé-
sies, des souvenirs des grands hommes de la noble province, 
qu'il s'agissait d'illustrer. 

Il n'est pas en France un musicien qui ne veui.\i
e
 pos-

séder les nouveaux albums de chant et de piano que ia France 
musicale donne à ses abonnés. Ces recueils admirables por-
tent les noms les plus célèbres en musique, Rossini marche 
en tête avec une mélodie qui est un chef-d'œuvre ; vienneut 
ensuite Donizetti, deux œuvres inédites et posthumes de Bel- ' 
lini et de Schubert, des romances de Labarre, Adam Thal-
berg, Clapisson, etc. Pour la musique de piauo, on y'trouve 
Thalberg, H. Herz, Prudent, Alkan, Kalkbrenner, Strauss 
Rosellen, etc., etc. Ils sont donnés gratis à tous les abonnés! 

— On recommande à l'attention du public le grand ABON-

NEMENT DE MUSIQUE de la maison Maurice Schlesinger, le plus, 
complet en partitions et en œuvres musicales de tout genre» 

— Les malades , les praticiens , les gens de cabinet et à 
professions sédentaires, consulteront avec fruit, à ne pas en 
douter, le. Manuel des Maladies des voies urinaires et des or 
gants de la génération, par le docteur Gœury Duvivier écrit 
tout a la fois pour les médecins et pour les gens du monde. 

— Les chapeaux sortis de la fabrique de M. DUCHESSE aîné, 
rue Geoftroy-Langevin, 7, et exposés en son magasin de vente, 
boulevard Saint-Denis, 9 bis, obtiennent de jour en jour de 
nouveaux succès. Parmi ces chapeaux , on cite particulière-
ment ? 1» le CHAPEAU NATIONAL ET DE MARINE forme NAPOLÉON ; 

z° le CHAPEAU DÉ DRAP FEUTRE , sans couture ; 3° le CHAPEAU 

MÉCANIQUE , qui laisse bien loin derrière lui tous les autres 
chajjsaux de ce genre d'un mécanisme souvent incomplet et 
fragile, tandis que la pression la plus légère suffit pour faire 
ouvrir et poser sur la tête, comme par enchantement, celui 
dont on parle ; i° le CHAPEAU ÉLASTIQUE , pouvant au besoin 
coiffer toutes les têtes, en saisissant avec souplesse toutes les 
sinuosités; 5° le CHAPEAU FEUTRE-CUIR-SOIE , garanti contre la 
transpiration. D'une durée double des chapeaux ordinaires, 
offrant la môme légèreté, le même brillant, oe obapeau a en-
core l'inestimable mérite de rester propre et de ne pas se 
graisser, qualité qui jusqu'à présent manquait aux chapeaux 
de soie. Aussi, M. Duchesne s'est il acquis des droits à la re-
connaissance du paya pour cette dernière invention , appelée 



32 GAZETWW^mBUM 

à chasser pour jamais de la consommation le chapeau de feu-
tre, dont la matière première, toute d'importation, rendait la 
Fra nce tributaire de plusieurs millions à l'étranger. 

OPÉRA. — 

SPECTACLES DU 9 NOVEMBRE. 

ERNEST BOURDIN, 

FRANÇAIS. — L'Héritière, Marie. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Déserteur, la Dame Blanche. 
.ITALIENS. — Semiramide. 
ODÉON. — Le Roi Léar, les Nuéps, la Petite Ville. 
VAUDEVILLE. — Satan, le Carlin, Follette, Deux Filles à marier. 
VARIÉTÉS. — Monseigneur, Télémaque, les Vieux Péchés. 

Péchés du Diable, Emma. 

PT? Les 3" Dimanches, l'Etourneau un Scandale. 

E*"I^K,T ™ - Don César de Bazar,, l'Ombre. 

— Un Roman, les Trois 

PORTE-ST-MARTIN. , 

T UTÉ — Les S^pt Châteaux du Diabhv 
AMBIGU. -Le. Orphelines d'Anvers, les Femme?. 
S^OLVMP.QUE -La Corde de Pendu. 

COMTE. — Henriot de Béarn, ]
a
 p
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FOL.ES . - Estelle, Malborough t k
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. ^ 
LUXEMBOURG . -La Brouille, îetf^^T^e. 
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PALAIS- ENCHANTÉ. 

D IORAMA. — (Rue de 

RUE DE SEINE, 51, éditeur de la Normandie illustrée, du Mémorial de Sainte - Hélène , du Napoléon en 

du Voyage sentimental de Sterne, etc.. etc. -' des Mille et Une Nuits, du Diable boiteux, de Manon Lescaut, 

gypte , des Aventures de Télémaque, 

EN VENTE , LA 65" LIVRAISONS DE LA 

LA LIVRAISON 

67 LIVRAISONS. 

ILLUSTRÉE PAR 

HISTORIQUE, PITTORESQUE & MONUMENTALE 

Par 

 M. 
mite à M. h mcomtt îre Qlijatmttbrianîr 

STORIQUE, PITTORESQUE & MONUMENTALE Q fl 

JULES JÂNIN SL 
HIPPOLYTE BELLANGÉ , GIGOUX, GUDIN , ISABEY, MOREL- PATIO, A. 

LA BRETAGNE forme un magnifique tolumc grand ln-8o dans le format de LA NORMANDIE. Ce livre est orné : 1» d'un grand nombre de Gravures imprimées dans le teste. Tètes de page. Lettres ornées, Paysages, Armoine: 
aiitoriques et Portraits gravées sur acier par OL'TH WAITE et G. LÉVY; — 3» de 8 planches, 20 costumes coloriés à la presse avec fond en camaïeu, dessinés par M. SAINT-GERMAIN ; — S" d'une Carte générale do la Bretagne, dressée et gravci 

Le frontispice de la Bretagne s'ouvrira naturellement par le portrait de M. le vicomte de CHATEAUBRIAND, dessiné par GIGOUX, tout comme le frontispice de la Normandie a été consacré au portrait de PIERRE ÇOHN .„ „ Artlllnn mr M Ttnvv 
Toute personne qui souscrira a la BRETAGNE avant le 15 novembre, recevra tout de suite et GRATIS une très-belle médaille en bronze de M. le vicomte de CHATEAUBRIAND, gravée p»ur cette édition par M. B( 

En vente la 56e livraison de la 2e édition de la NORMANDIE 

ROUARGUE , SAINT-GERMAIN , JULES NOËL & DAUBMNY. 
Fleurons et Culs-de-Lampe ; 2» de 20 Vignettes, Vues générales, 

par M. P. TARDIEU. 
Scènes 
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par M. JULES JANIN, entièrement revue et corrigée par l'auteur, et au gmentée d'un Atlas de huit planches, armoiries et costumes normands, dessinés par M. H. BELLANGÉ, im-
primés à la presse avec fond en camaïeu et coloriés à la main avec le plus grand soin. La Normandie forme mw^aâ^îiiîŜ ^^ltt^fSiaé en 67 livraisons à 30 cent, la livraison, 20 fr. l'ouvrage complet. Ces deux ouvrages seront terminés à 
la fin de ce mois de novembre 1844. De celle façon, MM. les souscripteurs aux deux ouvrages recevront l'un et l'autre ouvrage en même temps ... . ■

 v a» . Us SOUSCY'VÇUUYS à Va, 1™ iàtoou <U VA ^tmu Aïvftvï, VWMUI s* procura ^awwat V AVVas UOTO\OAU\, eu <U 2 \v. Cas owtatjioS si vrouwftA tte lous Vis ̂ /nm^am Uwavm ài Va Y TOMI tt Ai V feVwrçw. 

" ABONNEMENT GRATIS DE MUSIQUE ET DES- PARTITIONS 
Bans notîr-e GRAOT) ABttKISEMEIST HE MUSS^HE IÎOÎIS mettons à, la disposition JIÏU public 

t.SOO grandes Fartitioms, 5«u PARTITIONS BÎ3 PIANO. 

MAURICE SCHIiESOfCrEIt, 97, 'rue Richelieu. 

MUSIQUE ABONNEMENT A 50 FR. PAR ÂM. 
L'Abonné lba pendant toute l'année la musique qui lui conviendra, et il 

gardera eu TOUTE PROPRIETE de la musique à son choix pour une tomme de 
100 FRANCS, PRIX MARQUE, de manière que SON ABONNEMENT NE 
LVÏ COUTERA RIEN. 

L'Abonnement de Musique MAURICE SCHLES1NGER est le SEUL de Paris où l'on trouve 1,200 GRANDES PARTITIONS et 500 PARTITIONS DE P1AKO, tant manuscrites que publiées en France et à l'Elranger. 
L'abonné reçoit TOUTE musique instrumentale qu'il désirerait, et le grand nombre d'exemplaires de chaque ouvrage destiné à l'abonnement permet de ne point manquer aux désirs de MM. les Abonnés. 

POUR BIEN. 

ABONNEMENT A 50 FR. PAR AN. 
L'ABONNE REÇOIT A LA FOIS 

3 MORCEAUX DE MUSIQUE 
Qu'il peut changer quatre fois par semaine. 

HUEi PRATIQUE DES MALADIES DES VOIES URINAIRES . « ORGANES DE LA GENERATION 
DA! 

ET DES 
UEZ L'HOMME ET CHEZ LA FEMME.—Ks.posé du TRAlTElHl!. Vf SI*ÉCIAE«, qui convient a chacune d'elles, d'après L'OBSERVAT ÎOW et I/EXPERIMEXTATION pratiques. 

^7-Biri\f naltlIlllCD ex-médecin du Bureau de Bienfaisance du 70 arr. de Paris, membre du comité de Salubrité, ex-chirurgieh-major au 2e corps d'armée Polonaise, officier de l'Ordre du Mérite militaire de Pologne, — fondateur du DISPENSAIRE SAÏNT-COME, 

lïi. GltUR l'DUVlVIfcn. 1 vol. in-8, avec planches et figures représentant VAPPAREIL URiNAIRE et V APPAREIL GENERATEUR, orné dn portrait de l'auteur. — Prix, 7 fr. 5o c. pour Paris, et par la poste (franco), 9 fr. 

k Yavts, cVns VkuUw, ^Uù&wu-tousuUaut, visible de 9 à midi ef de 2 à 5 heures, m eVi &vi^iVVi-Sa\\\t-WcrTvon, 14. YA SA. Gavas*,, tui Yaw-StiVf.\-X'ft4,Tï
J
, 7. 

F 

EST PRIE 
De ïss-c t'e Bîîif<' «rette Aiinôiscé 

DE LA 

ANGE MUSICALE, 
0. rsae Wenrc^&a 'êiiï.- Jétwtu 

DES MERVEiliiES MVSICAEES sont données en ce moment POUR RIEN à toutes les personnes qui s'abonneront pour un an à la FRANCE 
MUSICAIiE. chaque abonné qui prendra un abonnement, d'ici au 12 de ce mois, pour Paris et au 15 pour la province, recevra de suite et POUR RIEN, 

1° XiES CHANTS DU PARADIS, Album (1845) inédit de Chant, renfermant une Mélodie autographe et inédite du grand maître ROSSINI et douze 
Mélodies inédites, par MM. DOSIZETTI, BELLINI, LABARRE, SCHUBERT,' BAZIN, THALBERG, TADOLINI, CLAPISSON, ADAM; — 2» l'AlBCM 
ROY Al de piano de 1845, renfermant douze grandes et belles Fantaisies inédites; par MM. THALBERG, PRUDENT, ALKAN, ROSELLEN, KAI.KBREN-

NER, WOLFF, BEETHOVEN, HENSELT, HELLER, H. HERZ, OSBORNE, STRAUSS; — 3° IE3 PLAISIRS DE LA DANSE, recueil de 20 gran-
des valses splendides par MM. DOHLER, H. HERZ, ROSELLEN, DONIZETTI, LECARPENTIER, LOUIS , Ad. ADAM, BURGMULLER, PRUDENT , A. THO-

MAS, TOLBECQUE , etc.: — 4° chaque abonné recevra aussi, à la fois, de suite et GRATIS , le DICTIONNAIRE DE MUSIQUE le plus complet 
qui existe; — 5° chaqiv? abonné recevra aussi, POUR RIEN , deux places pour SIX CONCERTS donnés cet hiver. En échange, les abonnés de la pro-
vince recevront US KEUBIS MUSICALES, renfermant toutes les curiosités parues depuis les Grecs jusqu'à nos jours. Enfin, tout abonné recevra la 
FRANCE MUSICALE pendant un an, avec un morceau de Chant ou de Piano tous les dimanches. 

ON S'ABOIE A PARIS, RUE MUVE-SA1HARC, 6,-11 AN, 24 FR,; LA PROVICE, 29 FR. C, 
En envoyant franco un bon sur Paris, on recevra de suite tout ce qui est annoncé. 

DE POY, négociateur 
en îîé M»» m

m
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Que désirer de plus! Chaque familie a la facuît : de faire contrôler, à L"AVANCE, par s>a notaire, les notés et dosumeni vérifiés et tran 'mls ; ar M. SX TOT. (Discrétion sit 

HARUGXSS, SPECIAMfÉ. 
- £©u aimée. 

ère et Loyauté.) Affranchir. 

Avis divers. 

Elude M« ch. DOINOD, 
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 Pr,ès les Bains Chinois | 
23, Boulevard des ItalientU 

IVouveaur parapluies à godet de CA7*i 
fournisseur de S. M. la Reine. Le" seuls & 
norés de deux médailles aux expos iïll 
• 839 et 18U. Ombrelles, fouets, '1 
cravaches de goût. (Aff.) >«w,e>

e
i 

CORS, OIGNONS ET DURILLONS 
Le Taffetas gommé de PAUL. 

GAGE esl le seul peut-être ouf 
en détruise la racine en quel-

ques jours. 2 fr. r. Grenelle-St-ka. 
Germain, 13 ; et Fouberl, pass. cSm^K. 

et Legrand, passage des Panoramas, s • i 
Bagnère de Bigorre, LiMiRQOE, pharm. 

LOOCH PECTORAL EN PASTILLES oJSS-*! 
I) AI.RIN DEFXiOU, PHARMACIEN, l'excipient. 

■■e'able et d'une saveur délicieuse, ce looeh est emp'oyé avec suce 
d^nsTouteTlVs malad.es de poilrine.-DepôU à Paris, rue Sl-Dcn s, 65; ruo du Four-St-
'

D
i „.;i,, % ri m Montmartre 130, el dans toutes les villes de France et de l'étranger, 

Germain, 61, nlf i ' ln .l'''_^.,.' ' '^.^^^..aaroj^^ 

IIM^ TIKATT D« MAZURKA ■ SALONS 
nri-es oar M. et M»" THEODORE, dans I» foyer de la salle Vivienne. 

'
f
 ' TOUS LES JOURS, DE 4 ,16 MCRRS DU SOK 

Vou Èfoayé des cachets au bureau da l'Administration, de midi A 4 heures. 

PLUS DE POUDRE ÊPILATOIRE. 
FA.TE ÊPILATOIRE, reconnue, après examen fait, la seule qui détruise entièrement 

le poil et le duvet sans altérer la peau ; cette pâte est supérieure aux poudres et ne laisse 
aucune racine, 10 fr. (Env. aff.) Chez Mme DUSSER, rue du Coq-St-Honoré, 13, au 18F . 

HSOLIDEDEGALLOT 
e

<\ Rue Neuve-des.JPetits-lixiamps, ss: oo, a i-arjs.. 
orpahle.SnperieiireaTTi autres Pectoraux ponr g.nen r 
;âtacrht'S, AstTmies, tiBronemene, alaladics de Voitrine ti 

PLUS DE CHEVEUX BLANCS. 
L'ÊPlLATOIRlî 

l.'EAti Et.OS-
. L'EAU CHANT AL noircit' en uns minute les cheveux et la barb 
rn ^ÏM f «ifdi* paraître «n un instant 6! sans retour le duvet de lape 
^Ŝ léîertpCnt les Taches de rousseur, Chaque article, 6 francs. (On expédie.) 

Fabrique rue Richelieu, 67, porie enchère, è l'entresol. . 

"Zr-hPU AWTI-A'POPI.EC'ÏÏ SUITES d'Arrout, 
Twïirmrr connu par ses bons effets contre l'apoplexie, depuis plus d'un siècle, con-
CE SACHET, connu pdi _ e toujours accompagné o'une mslruc-

Maladies Secrètes. 
TRAÏÏEEiEIfT du Docteur CH. ALBERT, 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux 

de la ville de Paris, professeur de médecine et de botanique, honoré de médailles 
et récompense* nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authen-
tiques obtenues à l'aide de ce traitement 
sur une foule de maladies abandonnées 
comme incurables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité inconles-
tablesur tous les moyens employés jus-
qu'à ce jour. 

Ayant cette découverte, on avait à 
désirer un remède qui agît également 
sur toutes les constitutions, qui fùl sûr 
dans ses effets, Exempt des inconvé-
nients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme 
résolu le problème d'un traitement sim -
ple, facile, et, nous pouvons le dire 
sans exagération , infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque 
anciennes ou invétérées qu'ellés soient. 

Le traitement du Docteur A LBERT 

est peu dispendieux, facile à suivre en 
secret ou en voyage et sans aucun dé-
rangement . il s'emploie avec un égal 
succès dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

R. IVÏOntOrgUCÏl, 21. Consultations gratuites tous tes jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE ( AFERAWCHIB.) 

E
„rLri"nce d "nées du Tribunal civil 

VARICES, ENGORGEMENS. 

Boutai?.»™»' Prti?r1«ï!»ms ÏE-rison i)ar l'usage des BAS ELASTIQUES LE 

PERORiEl., sans œillets ni lacets. 

FAUBOUKG MONTMARTHE ,JI&__ 

• Fm^de"»' Ch. RAMEAU , avoué à 

Versailles. 

Vente sur licitatioo_, 

î'mXênTeuiVts>i pourront être réu-

niV d'iuie îfïAI§©M 
sise $ Argenteuil, quai de

 s
«'

n
,
e
u"-

tl<rà1K £ d'une ««tre MAÏS©* 
Le a*dU Afg-nteuil, quai, de Seine, 14, ré-l'„?e depuis à la précédente 

" ii*'nx î;i:î.°{; "'.SSSîf: 
«'adresser pour les renseigneroens : 

! ve-^ïles, 1-A M- Ch. RAMEAU, avoué 
- rue des Réservoirs, 19; 

P'"T* Bo^teau, avoué, rue Neuve.. 23 ; 

■u-
 FludP

 de M" L. MARTIN, successeur 

M̂
f«"augneron, avoué à Bourges, rue 

d'Auron, 23. 

ndindiration. le vendredi 1S novembre 
.4 1

 oar s ue'de licitation entre majeurs 

"in /audiêneedes criées du Tribunal de 
prem ère instance de Bourges deux heures 

Se relevée, au palais-de-Justice, 

TERRE RE ï 
iCher). . . 

Celte terre est placée près £ 
1er de Paris, sur le centre de la France, en 

ire Bourges et Nevers. 

f}VArs:iz^r: réser. 

%"^|r»d & du Grand-Thérieux; 
3. m petit domaine du Grand-Thérieux ; 

% nés moulins à eau et à veut et d'une 

'T^toitaS'."^ loealuresdu Petit-

ThéneiK,' jardins, chenevières et pâ 
6

° °! riéneudant de la terre, autres que 

prf9
e-to»t d'un 

Œê r^n*' VSR arroadissemen. 

ffi'urges, ■JS22MC5iSUi envi-Etd'uueconten^^ de f ^ 
ron, non compris ta rekcii» « 

des bdlimenSc 

Mise à prix : 192,312 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1" A M« L. MARTIN, successeur de M« 

Cangneron, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges, A Bour-
ges, rue d'Auron ; 

2o A M" Naudin, rue des Mules, 
3" A M* Zévorl, rue Saint-Auloine, tous 

deus colicitans, demeurant â Bourges ; 

lo A Sî e ROUBO, avoué, rue Richelieu, 17 
bis, i Paris ; 

50 A M= Delamolte, avoué, rue du Bac, 43, 

4 Paris. («07) 

M&~ Elude de M« DUCHAUFFOUR, avoué 
à Paris, rue Coquillière, 27. 

Vente sur licitation, 
En l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, 
En huit lois, 

B'IIE MAISON, 
Sise à Paris, rue de la Calandre, 9 ; 

2° d'une autre MAISON 
avec jardin el de six pièces de terre, sises à 
Saulx-les-Chanreux 1 Seine-et-Oise). 

L'adjudication aura lieu le 16 cofembre 

1844. 
Mises à prix : 
1er lot, 8,f00 fr. 

2« lot, 500 
Les six autres lois ensemble, tua 

Tolal, VOO fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» Audit H< OuchaulÏJur, avoue pour-

suivant : , ,. , 
20 A Jl« Petit-Dsxmier, avoue colicitant, 

tue du Hasard-Richelieu, 1 ; 
3« A H* Deshayes, notaire, quai de 1 Eco-

le, 8. («
3î

> 

Elude de M* MITOUFLET, avoué, rue 

des Moulins, 2». 

Adjudicaton, à l'audieno des criées du 
Tribunal, au Palais-de-Juslice à Paris , le 

20 novembre 1841, de h 

Adjudication, le samedi 16 novem-
bre 1 84 1, a l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, 

D UNE MAISON 

sise à Paris, rue Croix-des-Petits-Champs, 
n. 34. 

Sur la mise à prix de 78,000 fr. 
L'adjudicataire conservera une partie de 

son prix. 

S'adresser : 

1» A M« MERCIER, avoué poursuivant, à 
Paris, rue Nve St-Merry, 12 ; 

2« A M» Tronchon, avoué, rue Saint-An-

oine, 110. (2720) 

gg~ Etude de M« VILLEFORT, avoué à 
Versailles, avenue de St-Cloud, 25. 

Vente sur licitation entre majeurs et mi-
neurs, 

En l'étude et par le ministère de M« Re-
zBnson, notaire à Poissy, commis Â cet effet, 

En onze lois, 

1° d'une Maison 
bdlimens, cour, jardin et dépendances, sis à 
Poissy, rue du Pont ; 

2° d'une autre Maison 
sise à Poissy, rue de Conflans. 

3« 

d'une Petite Maison 
se à Poissy, quai du Bourget-d'en-Ras. 

4° d'une autre MAÏS8ÏX 
et dépendances, sises i Poissy, rue du Bour-
get-d'en-Bas. 

5» 

6 Pièces sîe teî'i'e 
au terroir de Poissy. 

6« Et une 

Pièce tie Terre 
au terroir d'Aigremont, canlon de SI Ger-
main-en Laye. 

Le tout arrondissement de Versailles. 
L'adjudication aura lieu le dimanche 21 

novembre 1814, heure de midi. 
Mises â prix. 

TEfSKES et PBE§ de 

LONGCHAMPS, 
situé terroir de Boulogne-sur-Seine, porte 
du bois de Boulogne, 

En 41 lots, divisés soit pour la cullure, 
soit pour élever des maisons de campague 
avec beaux jardins. 

l e r lot,- Ferme, cour et balimens; 

2» loi. ~ rSi;! s on de campagne , 

3» lot! Moulin el terres. 
Les autres lots, terres. uOl> et prés, sur 

misesà prix de 3, OOJ a 15,03» francs, AU 

tolal, 22,000 fr. 
S'adresser 1»AM« MITOUFLET, poursui-

vant la vente; 
2

a *- M» Boucher, avoué, rue des Prouvât-

es, 32 ; 

30 A M» Delatosse, avoué, rue Croix des-
Petits-Chatnps, 12. (27ii) 

Et sur les lieux pour voir k-s maisons. 
(2732; 

Etude de M» PATRY, avoué à Corbeil. 

Venle sur publications judiciaires , en 
l'audience des criées du Tribunal civil de 
Corbeil, 

Le mercredi 13 novembre 1844, 

1° D'une grande et 

1er lot, 

i' lot, 

3
E lot, 

le lOt, 

5e lot, 

6> lot, 
7' lot, 

b' lot, 
9" lot, 

10° lot, 
11° lot, 

12/00 fr. 

2 750 

1 ,500 

3 ,200 

2S.0 

80 

1 ,100 

600 

800 

250 

175 

Tolal des mises à prix, 22,705 fr. 

S'adresser pour ks renseignemens 
A Versailles , i» A M« Villefort , avoue 

poursuivant, avenue de Saint-Cloud, 25 ; 
2» A a» Rameau, avoué eplicilant , 

des Réservoirs, 19 ; 
304 H* Mesuier, avoué colicitant, place 

Iioche, 10 1 . j „„; 
A Poissy, à M' Rezanson, neiaire. deposi 

taire des titres de propriété et du cahier des 

charges; 

eue JHt|is©ii 
servant d'auberge, ayant pour enseigne : 

Au Lion d'Or, sise a Fromenteau, commune 
de Juvisy-sur-Orge (Seine- et Oise) ; 

2° d'une autre MAISON 
d'habitation située au même lieu de Fro-
menteau ; 

3° Et de douze 

PIEGES DE TERRE 
et vignes, situées à Viry-sur-Orge, Savigny 
et Juvisy. 

Le lout tn dix lots qui ne pourront être 
réunis. 

SîW TJSriTsE, *u« des» F'îkuiÊ'egi i!at-S .»uvre, © bis, 

de la LÉGISLATION FRANÇAISE, par N. BACQUA.— 

Cinquième édition, contenant les lois sur les Brevets 

d'invention, la Chasse et les Patentes. — Un fort vo-

lume grand iu-oeiavo, édition de luxe, 10 francs.— 

LE MÊME , magnifique édition in-18, 5 francs. 

VILLA BEAT JON. 

300 francs par mois, 
lout compris. 

Il est malheureusement retenu que la nédecire cid raire 
début, les médecins pei de ni un Itreps pucuiix en un 

LâDiiS DE POITRINE, 
tel 

ATEISUE FOKTTOÉÏ, 8, 
aux Champs-Elysées, 

à Paris. 
irLpuissanie. n ên.e tans Jeprtmier degré de ces ofi'eclions. «u 

.. i iilts, < i plus laid, ils te débairafsent des rralades en les envojml 

Mandés Ressources°?
on

t?e e K ! * i' V' **"
 d

,
e
 P»»»wbrotie, querd ils savent que PnoMOPAtaiï posséde'des 

œ^effrîToutês^ docteur ACHILLE 
300 spécifiques applicables i 
de la température de l'été i 

billets ni lettres de change. L'apport des as-

sociés consiste dans leur clientèle respec-
tive e! dans une somme de 16 COO fr. à 
fournir chacun pour moitié. 

SULOT, CHOLLIT . (3335) 

»J.iiiTi ! . ,f. ,V. • " r*to«r*i*« ? - l.i k<) (isklisscmen fondé par le docteur ACHILLE 
acil iiesc'uj ptiiti es ci: Ï*B].IJ | jetcBjir a la i ou M Ile rrrceciTe dont les succès reposent sur près de 

M l ^'.Vi
01

'.
60

. i ïî ? "••'i?"'» ««Bioniques. Sfis aller dans le Midi, elles jouiroet, en hiver, 
et de loupe cci ..onat le. Cesn;ble. lafliau-hir.) Ccrsultïlicït de i heure à 3 heu es, rue sie-Anne, 50. 

l <r lot : 
2« lot : 
3« lot : 
le lot : 
5e lot : 
6' lot : 
7e lot : 
8-' ibt : 
S' lot : 

10 1 lot : 

Misesâ prix. 

Total : 

6,000 fr. 
6,000 
1,000 

130 
3:)0 

200 
200 

£00 
ao 
190 

19,370 fr. 
S adresser pour les renseignemens, à M' 

PATRY, Cassemiche et Delaunay, avouas à 
Corbeil. (2739) 

Société» commerciales 

Suivant sentence arbitrale, en daleàParis 
du 5 octobro dernier, ilappert que la société 

constituée sous le nom SIRET, CHAUVIN et 
Comp., pour la désinfection, et dont le siège 
était rue de la Pépinière, 69, a été dissoute. 

(3994) 

Suivant acte sous seings privés, en date 
du 28 octobre 1844, il a été formé entre MM. 

Claude SULOT, courtier d'annonces, demeu-
rant à Paris, ruo Notre Dame-de-Ronne-
Nouvelle, 4; et Edouard CHOLLET, aussi 

courtier d annonces, demeurant* Paris, rue 
Richer, 9; une société en nom f ojleciif, dont 
la durée est de neuf années, i partir du i" 
novembre 1844, ayant pour objet le courlage 

des annonces el insertions dans les journaux 
el feuilles périodiques, et le fermage que les 

associés jugeraient à propos d'entreprendre 
des feuilles d'annonces d'un ou plusieurs 
journaux. Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue Notre-Dame-de-Bonne Nouvelle, 

4,jusquau i<>- janvier prochain, et ensuite 
rue Richer, 9 La raison et la signature so-
ciales sonl SULOT et CHOLLET; la signature 
- ocialo appartient aux deux associés, qui no 

lourront en faire usage pour créer aucuns 

Suivant acte sous seings privés, en dale à 

Paris du 30 octobre 1844 , enregistré, M. 
Théophile TURQUET, négociant, demeurant 
â Bercy, port de la Râpée, »; 

Et un commandilaire dénommé audit acte; 
Ont formé entre eux nne société pour l'ex-

ploitation d'un fonds de commerce de mar-
chand de vins en gros, sis à Bercy, port de 
laRupée, i. 

La raison sociale sera TURQUET et Comp., 
et M. Turquet aura seul la signature so-
ciale. 

M. Turquet sera gérant de ladite société. 
La durée de la société sera de trois années 
qui ont commencé à courir le 3ù octobre 

1844, et finiront le 30 octobre 1847. Le fonds 
social est de 145,000 fr., qui ont été versés 

immédiatement, savoir : 80,000 fr. par Mme 
veuve Delille, et 65,000 fr. par M. Turquet. 

Tribunal de commerce-. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
P<f >s> du 8 KOVEMDKS un, qui déclare la 
faillite ouverte el en fixe provisoirement 
1 ouverture audit jour i 

Du sieur MAJESTÉ, md de nouveautés 
galerie Montpensier, 2, Palais-Royal, no n-
me M. Delon juge-commissaire, et M Ma-

fffiSISffip 14 - 6ïndic provisoire 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont imités à se rendre au Tribunal rie 

commerce de■. Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEGIGAN, md do tanis rue si 

"•gr/);'
6 15 n

"
Verabre

 * » k-E- (»' 

Du sieur MABJON, négociant en grains, 
faub Poissonnière, 68 bis. le 18 novembre 
à n heures i[2 (N» 4514 du gr.)

;
 •

ulurB 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M le luge-comm:ssaire , aux vérification e: 

ajjirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier» 
convoqués pour le, vérification et affirma 

lion do leurs créances remettent préalable 
ment lours titre, â MM. les syndic. 

CONCORDATS. 

Du sieur REMY, md de broderies, rue 

Du sieur AGIRONY, négociant, rue Neu-
ye -des Bons Enfans, i, |

e
 15 novembre à 

12 heures (N« 3843 du gr.); 

i
 Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion, ijue sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syadics 

NOTA. 11 ne sera admis a ce» assemblé», 
taue les créanciers vérifiés cl affirmé» „„ 
bdmii par provision, ""«mes ou 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BEEIIR, lailleur, rue Vivienne 

n, le 15 novembre à il heures (N« 13 u1 dû 

Du sieur roilTIER, boulanger, rue du 
Bac, 11, le 15 novembre à u heures (R» 
1544 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, entendre déclarer l'union , et, 

dans ce cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion, que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de. 

Vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers t 

Du sieur BBUÈRE, charpentier, rue des 

H
m

»
nd

Jf>n
8"F °J

)in
<
!0ur

'. 8, entre les main-
de M. Ml le , boulevard St-Denis, 24, syndic 
de la faillite (N. 4802 du gr.); 

Du sieur BESSE, md de meubles, rue des 
Nonamdiéres, 25, entre les mains de M. 
M

£
oulev

'
 st

-l>enis, 21, syndic de la 
faillite (N« 1767 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49Î de la 

loi du 1% mai i838, être procédé à la véri-

fication des créances , gui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
iaillitedes sieurs BERNARD et CREMNITZ 
mas de loiles, rue Poissonnière, 33, sont iu-
viles à se rendre, le 15 novembre à 10 h 

KM" J'ibunal de commerce, salle des 
«semblées des faillites, pour, conformément 
à 1 article S37 de la loi du ïa mai 1338 en-
tendre le compte définitif qui sera rendu pai 
es syndics, le débattre, le clore et l'arrêter 

leur donner décharge de. leurs fondions ci 

f»» 273
i
 dï

r

gr

V
)' url'ficuMbililé du-tull 

Mil les créanciers composant l'union de 
la fail lie de la dame GRAVIER DELVALLE 

mde de broderies, rue Laffiite, 1 , sont invités 
à se rendre.le 15 novembre à 10 heures na 
lais du Tribunal de commerce, salle des as-

i article 531 de la loi du 28 mai 1838, enten-

syndics, le débattre , le clore et l'arrêter, 

onn„î
,
le^

dé
^

ar|îe,!e lours
 fonctions e-' 

(N» 2328 du gr
l
^
 ,Ur l

'
MCn4aiiiiw u

« faili 

ASSBMBLKBS DU LLKDI 11 KOVEMBBE. 

^riJ^"!'^
 : Eonnar

d, i»d devins et ear-

?'?';. 7
 TtiDa2

>
 md 06

 vins-traiteur, 
tenant hôtel garni, synd. - Debierrc, md 
de meubles, id. - Beaumont. bijoutier, 

ia. -Trenel, anc. mattre d'hôlel garni, 
conc. B * 

OKZB HEURES ip
 :

 Larrigaudiére, négo-

ciant, id. _ Delaporlo, fab. de châles, id, 
— Léger, md de rouennenes, clôt. m. 1 e-

Becôs et AutSiuiuattoniH. 

— Mme Derouet, 86 ans, impasse de l'E-
cole, 3. — M. Ferriére, 31 ans, rue Laffiite. 
30. — Mlle Bouton, 75 ans, rue Tiquelonne, 
13. - M. Nelles, 38 ans, rue Oblin, 6. -
Mlle Mario, 21 ans, faub. Saint-Denis, 6. -
Mme veuve Tassin, 73 ans, rue Boucherai, 
28. — M. Hacher, 51 ans, rue d'Angouléme, 
27. — M. Vigoureux, 16 ans, rue de la Cou-
tellerie, 17. — M. Mariderich, 28 ans, (aub. 
St-Antoine, 89. — Mme veuve Lesseur, SJ 

; ans, rue Sl-Benoît, 6. — M. Collier de la Ma-
rinière, 40 ans, rue du Four, 54. — M. Du-
llot, 22 ans, rue Neuve-Richelieu,!. - si"" 
veuve Desnol, 57 ans, rue Neuve-Ste-Geoe-

viève, 21. — Mme veuve Mouchet, 56 w*i 
rue du Jardin-du-Roi, 19. 

î)u , novembre 1844, 

BltaM', ' i 'M 'm deLaborde, 8, 
- S 81 1"18 ' rue Roquepine, 12, 

- ' iecou If' " a " S ' rue de Valois 40 ' 

Appociitloiui de SeeU^s. 

Novembre. 
Après décèi. 

5 M. Blondeau, «iessliiaieur-gergrapbe 

au mipislére de la guerre, faubourg 

St-Denis, lu. 
6 M. Florent, faub. Poissonnière, 20. 

— M. Legris. cocamissiounaire en bes-
tiaux, rue des Deux-Ecùs,9. 

Description après demande en séparalM 

de corps. 
6 M. Moulfarine, rue du Jour, 31. 

BOURSE DU 9 NOVEMBRE. 

5 0)0 CO'Jap!.. 

—Fin courant 
8 t\e • •> 
—Fin courant 
Kaplss oonapt. 

—Fin tiourant 

l«i 8. 

119 50 

.19 60 
82 40 

82 40 

98 25 

98 75 

pl. bi. 

.19 50 
',19 70 
82 55 
82 60 

98 60 
99 — 

119 45 
119 ti 

82 49 
82 40 
98 2S 

98 75 

5 eje 

I 0ï0 
82 65 

Vin prêchai». 

120 £0j — -
 1 82 901 — — 

82 80 I 82 20| 40 

éatt. 

Ï7J !» 

119" n s» 
il 5S 

P! 8» 

99 -

"(rî* 
Ti « 
à.'" 
c. 1 ' 

i. > M 
d. 
d. 

3 0[0. 

] oie.. » 
Naples * 

i 112 oiu 
4 oio.;.. '12 ' s 

H. du T. 7 m. 3 l|4 
Banque 3C85 -
SemesdeliV 

Oblig.d- HCà 25 

Ënragistré à PAris, le ^ 

r««u ttn tï*a« dix «ati«M. 

Novembre 1844. IMPRIMËHIE DE tV-

CallM hvp 

— DitO 50J7 

C Ganneron 10^5 
Banq. Havre 

— Lille.. 

Maberly.»-
Gr. Coioci!.- — " 

-Ob^' - ' 

iinovJMonï. 

103 4 
31 H

L 

— -1 

475 ' 

Pour légalisation d« ^J^^MÊ^*" 


